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Chaque année, conformément à l’article 57/28 de la loi sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloigne-
ment des étrangers, le commissaire général rend compte 
de sa mission au ministre compétent pour la politique de 
migration et d’asile. Ce dernier transmet une copie de ce 
rapport accompagnée de ses éventuelles remarques à la 
Chambre des représentants et au Sénat. Le rapport annuel 
explique non seulement le fonctionnement du Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) mais présente 
également de manière générale la problématique de l’asile 
en Belgique.

Ce vingt-cinquième rapport annuel concerne l’année d’ac-
tivité 2012.

Le CGRA a vu le jour en 1988. C’est à ce moment qu’a été mis 
un terme à la délégation de la compétence au représentant 
en Belgique du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (UNHCR). Cette compétence a été reprise par le 
CGRA, en sa qualité d’instance administrative indépendante.

Le CGRA a pour mission d’accorder une protection aux 
étrangers qui ont une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève (statut de réfugié) ou 
qui courent un risque réel de subir des atteintes graves en 
cas de retour dans leur pays d’origine (statut de protection 
subsidiaire). Pour ce faire, le CGRA examine minutieuse-
ment chaque demande d’asile conformément aux normes 
internationales, européennes et belges.

Le CGRA délivre également des documents d’état civil aux 
réfugiés reconnus ainsi qu’aux apatrides.



Ces dernières années, le CGRA a consacré un effort im-
portant à l’amélioration de l’efficacité. Cela lui a permis 
d’augmenter son output dans des proportions nettement 
supérieures à l’augmentation des effectifs. En 2012, le 
nombre de décisions était supérieur de 122 %  par rapport 
à 2009. Il s’agit là d’une performance non négligeable qui a 
été réalisée grâce aux efforts quotidiens et au dévouement 
de tous les collaborateurs du CGRA. Depuis 2010, plusieurs 
actions ont été lancées. La recherche des moyens permettant 
de renforcer l’efficacité ne s’est jamais faite au détriment de 
la qualité. Au contraire : les moyens d’améliorer la qualité  
ont toujours été étudiés parallèlement aux possibilités de 
renforcer l’efficacité.

Pour ce faire, j’ai toujours pu compter sur un ensemble de 
collaborateurs très motivés qui font un travail de qualité. À 
sa création en 1988, le CGRA comptait 40 collaborateurs. 
Il en compte à présent plus de 450. Ces collaborateurs re-
présentent la richesse et la force du CGRA. Grâce à leurs 
efforts, le CGRA est devenu une organisation qui peut mettre 
en avant de bons résultats et est considérée comme une 
référence au niveau international.

La bonne organisation de la procédure d’asile en Belgique 
a été confirmée en 2012 par une étude approfondie et un 
benchmarking  au niveau international, tous deux réalisés 
par le cabinet de conseil Deloitte pour le compte du gou-
vernement. Le temps de traitement, le temps de parcours 
et la qualité des décisions sont comparables à ce qu’ils sont 
dans d’autres pays d’asile importants comme la Suède, 
l’Allemagne, les Pays-Bas et la France. Pour de nombreux 
aspects, le CGRA et le Conseil du Contentieux des Étran-
gers ont même obtenu un « score » plus élevé que leurs 
équivalents dans les pays voisins. Cette bonne appréciation 
ressort également de la reconnaissance dont jouit le CGRA 
au niveau international, dans ses contacts avec le UNHCR ou 
pour sa participation à la mise en place du Bureau européen 
d’appui en matière d’asile (EASO). L’expertise du CGRA est 

Fin 2011, la crise de l’asile battait son plein. Le manque de 
places d’accueil pour demandeurs d’asile était criant. Le 
nombre des demandes d’asile connaissait une forte aug-
mentation, bien au-delà des capacités des centres d’accueil 
et des instances chargées du traitement des demandes. 
L’année 2012 a connu un renversement spectaculaire de 
la situation. Le Commissariat général aux réfugiés et aux 
apatrides est de nouveau parvenu à traiter systématique-
ment les nouvelles demandes dans de brefs délais tout en 
réduisant son arriéré. Le nombre des demandes d’asile a 
diminué et tous les demandeurs peuvent de nouveau compter 
sur une place d’accueil. 

Ce renversement est le fruit de nombreuses mesures mais 
résulte également de facteurs externes (par exemple, cer-
tains États membres de l’UE sont devenus plus attrayants 
pour les demandeurs d’asile). 

Ce renversement est le résultat de mesures prises sous le 
précédent gouvernement (par exemple l’octroi de moyens 
supplémentaires dont les effet se sont fait sentir en 2012), 
de mesures prises par le CGRA, l’OE ou Fedasil visant à 
renforcer l’application effective de la politique (par exemple, 
l’introduction d’un traitement accéléré pour certains dossiers, 
une approche intégrée du suivi des demandeurs déboutés 
ou l’organisation de campagnes de prévention dans les pays 
d’origine), sans bien sûr oublier les mesures prises sous 
l’impulsion de Maggie De Block, secrétaire d’État chargée 
depuis fin 2011 de l’asile et de la migration. Étant à la fois 
compétente pour la procédure d’asile et l’accueil, Maggie De 
Block est parvenue en peu de temps à définir une politique 
plus efficace et intégrée sans que le droit à l’asile soit de 
quelque façon remis en cause.

Pendant la crise de l’asile, le CGRA a gardé la tête froide en 
œuvrant  avec constance à l’élaboration d’une organisation 
efficace sans perdre de vue la qualité du traitement des 
demandes d’asile. 

A vant-propos

2 | Avant-propos



 RAPPORT ANNUEL CGRA 2012 | 3

régulièrement sollicitée concernant de nombreux aspects 
dans le domaine de l’asile.

Cela ne signifie pas que le CGRA peut à présent se reposer 
sur ses lauriers. Le CGRA tente en permanence d’améliorer 
son fonctionnement interne. De nombreux projets sont en 
préparation. Un projet ambitieux visant à renforcer la ges-
tion de la qualité a été développé.  Un autre projet visant à 
renforcer le monitoring des résultats du CGRA est également 
en préparation. Ces projets, et d’autres, se concrétiseront 
en 2013 et dans la première moitié de 2014.

J’entends poursuivre le développement du CGRA pour en 
faire une organisation modèle, axée sur sa mission propre, 
l’octroi d’une protection internationale et sur la mise en 
place d’un Régime d’asile européen commun. J’entends 
veiller en particulier à des aspects tels que l’efficacité et 
la qualité, le service fourni aux demandeurs d’asile et aux 
réfugiés, le bien-être de tous les agents du CGRA et la 
bonne collaboration avec d’autres parties prenantes, telles 
que le UNHCR et les ONG. 

Le CGRA reste ambitieux. Il espère pouvoir compter encore 
à l’avenir sur les moyens nécessaires. Ces dernières années, 
des efforts particuliers ont été consentis pour utiliser les 
moyens disponibles de la manière la plus efficace possible. 
Il s’agissait d’une contrainte découlant de la forte aug-
mentation de la charge de travail, nettement supérieure à 
celle des moyens financiers accordés. On comprendra dès 
lors qu’il devient de plus en plus difficile – pour ne pas dire 
impossible  –  de mettre en œuvre des mesures d’économie 
linéaires sans répercussions sur le nombre et la qualité des 
décisions ni sur la qualité de l’environnement de travail. Le 
CGRA a atteint les limites de ses capacités à faire face aux 
économies linéaires.

Dirk Van den Bulck,

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

Bruxelles, juin 2013.
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1.  DEMANDES D’ASILE
Pour la première fois depuis quatre ans, le nombre de demandes d’asile a diminué en Belgique. En 2012, ce 
sont 21 463 demandes d’asile qui ont été introduites en Belgique, une diminution de 15,8 % par rapport à 2011. 
Dans l’ensemble de l’Union européenne, le nombre de demandeurs d’asile a augmenté de 10 % par rapport 
à 2011. La Belgique a enregistré en moyenne 2 535 demandeurs d’asile par million d’habitants en 2012, soit 
presque quatre fois plus que la moyenne européenne.

Demandes d’asile et 
demandeurs d’asile
Le CGRA diffuse des chiffres en ce qui concerne le nombre de 
demandes d’asile ou de dossiers d’asile, pas en ce qui concerne 
le nombre de personnes ressortissant à un dossier d’asile.

Chaque étranger majeur ou mineur non accompagné introduit 
sa propre demande d’asile. Il s’agit des demandeurs d’asile 
principaux. Le dossier d’asile d’un couple forme un tout, mais il est 
considéré comme deux demandes. Les enfants qui accompagnent 
un/leurs parent(s) ressortissent au dossier d’asile du parent 
principal. Le CGRA ne reprend donc pas séparément dans les 
chiffres les enfants accompagnés.

Pour le CGRA, chargé de l’examen des demandes d’asile, le 
chiffre des dossiers d’asile est le plus pertinent. Il en est de même 
pour les autres instances impliquées dans la procédure d’asile. Le 
chiffre relatif au nombre de dossiers d’asile est l’image la plus 
claire de la charge de travail réelle.

Eurostat publie depuis 2008 les chiffres relatif au nombre de 
demandeurs d’asile par État membre, y compris tous les 
enfants accompagnants. Au niveau européen, ce chiffre est le plus 
pertinent compte tenu de son implication dans l’analyse des flux 
d’asile.

1 L’asile en chiffres

1.1. BELGIQUE – 16 % DE DEMANDES 
D’ASILE EN MOINS

Un indicateur important du renversement de la situation de 
l’asile en 2012 concerne la diminution manifeste de 16 % 
du nombre de demandes d’asile (premières demandes 
et demandes multiples). En moyenne, 1 788 demandes 
d’asile ont été introduites par mois. En 2011, il y en avait 
encore 2 123.

L’année dernière, 21 463 demandes d’asile ont été introduites 
en Belgique. Ces dossiers concernaient  27 634 personnes 
(Eurostat mentionne 28 105 personnes).
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Le nombre de premières demandes d’asile est un indica-
teur davantage pertinent en ce qui concerne l’évolution du 
flux d’asile. En 2011, il y a eu 20 330 premières demandes 
d’asile. En 2012, ce chiffre a diminué de 25 % pour se fixer 
à 15 206 demandes d’asile.

Le nombre de demandes d’asile multiple (6 257) a augmen-
té de 21,5 % par rapport à 2011 (5 149) et de 83,5 % par 
rapport à 2010 (3 409). En 2012, en chiffres absolus, 1 108 
demandes d’asile multiples supplémentaires ont été intro-
duites par rapport à 2011. L’on ne connaît pas les raisons 

de cette augmentation. La réforme de la loi du 19 janvier 
2012, stipulant que les demandeurs d’asile n’entrent plus 
en ligne de compte pour une aide matérielle après une 
seconde demande d’asile, n’a pas engendré de diminution 
du nombre des demandes d’asile multiples. Au sein des 27 
pays de l’UE, le nombre des demandeurs d’asile originaires 
des Balkans occidentaux qui introduisent des demandes 
d’asile multiples reste élevé.

« En 2012, le nombre de premières demandes d’asile 
a diminué de 25 % par rapport à l’année précédente. »

Pratiquement 30 % des demandes d’asile introduites en 
Belgique en 2012 sont des demandes d’asile multiples. 
La Russie, la Guinée et le Kosovo font partie des pays qui 
comptent le plus de demandes d’asile multiples (10-11 % pour 
chacun). Ils sont suivis par l’Afghanistan, la Serbie et l’Irak. 

Une demande d’asile multiple est une demande d’asile 
introduite par une personne qui, en Belgique, a déjà reçu 
une décision dans le cadre d’une ou plusieurs demandes 
d’asile antérieures. Si le demandeur d’asile apporte de nou-
veaux éléments dans sa demande d’asile multiple, le CGRA 
l’examinera. Dans le cas contraire, l’Office des étrangers 
(OE) prendra une décision de refus de prise en considé-
ration de la déclaration de réfugié (annexe 13 quater).

Pays d’origine

En 2012, les demandeurs d’asile provenaient principalement 
d’Afghanistan (12,3 % du nombre total des demandes), de 
Guinée (8,4 %), de Russie (6,8 %), de la RD Congo (6,2 %) 
et du Kosovo (4,6 %). L’Irak, la Syrie, le Pakistan, l’Albanie 
et la Serbie complètent le « top 10 ». La représentation 
toujours importante de trois pays des Balkans occidentaux 
(le Kosovo, l’Albanie et la Serbie) dans le top 10 des pays 
d’origine est étonnante, bien que leur nombre en chiffres 
absolus a diminué par rapport à 2011.

Pour la deuxième année consécutive, l’Afghanistan est le 
principal pays d’origine des demandeurs d’asile en Belgique. 
Le nombre reste toutefois stable par rapport à 2011. La

Nombre de premières demandes d’asile et de demandes 
d’asile multiples par an (2002-2012)

Source : OE

Demandes d'asile multiples
Premières demandes d'asile
Total des demandes d'asile
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Guinée et la Russie demeurent des pays d’origine impor-
tants, mais le nombre de demandes d’asile a diminué par 
rapport à 2011 (Guinée : 1 808 en 2012 contre 2 134 en 
2011; Russie : 1 470 contre 1 618 en 2011). Le nombre 
des demandes d’asile des personnes originaires de la RD 
Congo a augmenté de 32,5 % (1 334 demandes en 2012 
contre 1 007 en 2011). Le nombre de demandes d’asile de 
personnes originaires d’Irak a pratiquement diminué de 
60 % par rapport à 2011. Pour la majorité d’entre elles, il 
s’agit de demandes d’asile multiples. 
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1.2. EUROPE – 10 % DE DEMANDEURS 
D’ASILE EN PLUS

Il ressort des chiffres fournis par Eurostat qu’en 2012, plus 
de 330 000 demandes d’asile avaient été enregistrées dans 
les 27 États membres de l’Union européenne. Il s’agit d’une 
augmentation d’environ 10 % par rapport à l’année précé-
dente (302 000 demandes en 2011). Les chiffres d’Eurostat 
se rapportent aux personnes et pas au nombre de dossiers 
(voir le cadre p. 5). 

Top 10 EU-27
Nombre de demandeurs d’asile

en 2012 Par million 
d’habitants

EU-27 331 975 660
1 Allemagne 77 540 945

2 France 60 560 925

3 Suède 43 865 4 625

4 Royaume-Uni 28 175 445

5 Belgique 28 105 2 535

6 Autriche 17 425 2 065

7 Italie 15 715 260

8 Pays-Bas* 12 795 765

9 Pologne 10 750 280

10 Grèce 9 575 850

Source : Eurostat newsrelease – 22 mars 2013 « Asylum in the EU-27 »
* Les chiffres pour les Pays-Bas sont une estimation.

En 2012, dans 17 États membres, le nombre de demandeurs 
d’asile a augmenté par rapport à l’année précédente, tandis 
que dix États membres, parmi lesquels l’Italie (-18 400) et 
la Belgique (-3 810), ont vu le nombre de leurs demandes 
d’asile chuter par rapport à 2011. Par contre, l’Allemagne 
(+24 280) et la Suède (+14 195) ont enregistré une forte 
augmentation du nombre de demandeurs d’asile.

Des 332 000 personnes qui ont introduit une demande 
d’asile dans l’UE, l'on comptait environ 10 % de demandes 
multiples, un chiffre considérablement moins élevé que 
les 30 % (voire 35 % s’il s’agit de personnes) en Belgique. 

En chiffres absolus, les cinq États membres ayant enregis-

La Syrie : un nouveau venu dans 
le top 10 des pays d’origine
En 2012, la Syrie a fait son entrée dans le top 10 des pays d’origine. 
En raison du conflit, 600 000 Syriens ont fui leur pays. Le nombre 
de réfugiés syriens qui ont demandé l’asile en Europe a triplé par 
rapport à 2011, mais demeure relativement limité (23 510 en 2012). 
Il s’agit toutefois d’une tendance ascendante. Environ 67 % de 
l’ensemble des réfugiés syriens au sein de l’Union européenne se 
rendent en Allemagne et en Suède. Une augmentation graduelle 
caractérise le reste des États membres. La Belgique a enregistré 
793 demandes d’asile en 2012, une augmentation de 43 % par 
rapport à 2011. Le CGRA a pris 513 décisions dans des dossiers 
d’asile syriens. Dans 93,5 % des cas, le CGRA a octroyé une 
protection, principalement le statut de protection subsidiaire.

Top 10 des demandes d'asile par pays d'origine en 2012 
(premières demandes et demandes multiples)

Total : 21 463

Source : OEAutres pays : 9 639



8 | 1  L'asile en chiffres

tré le plus grand nombre de demandeurs d’asile en 2012 
sont : l’Allemagne (77 540), la France (60  560), la Suède 
(43 865), le Royaume-Uni (28 175) et la Belgique (28 105). 
Ces cinq pays ont accueilli plus de 70 % des demandes 
d’asile introduites dans l’UE. Il est erroné de croire que les 
pays du sud de l’Europe sont principalement confrontés à un

« La Belgique : 5e pays de destination principal 
pour les demandeurs d’asile au sein de l’UE. »

nombre élevé des demandes d’asile. Le nombre de demandes 
d’asile en Espagne (2 565) et au Portugal (295) était parti-
culièrement bas en 2012. En Grèce et en Italie, le nombre 
de demandes d’asile était toutefois plus élevé. Cependant, 
ces pays ne font pas partie du top 5 des pays de destination 
européens. Le nombre de demandes d’asile à Malte (2 080) 
et Chypre (1 635) était néanmoins relativement élevé, par 
rapport à leur population restreinte.

Rapportée au nombre d’habitants, la part de la Belgique 
demeure élevée. En 2012, la Belgique avait enregistré 2 535 
demandeurs d’asile par million d’habitants, soit presque 
quatre fois plus que la moyenne européenne qui est de 
660 demandeurs d’asile par million d’habitants. En 2011, la 
Belgique enregistrait encore cinq fois plus de demandeurs 
d’asile que la moyenne européenne.

« En 2012, il y avait plus de 2 500 demandeurs 
d’asile par million d’habitants, soit quatre 
fois plus que la moyenne européenne. »

Augmentation des demandes d’asile de la Syrie et 
des Balkans occidentaux

En chiffres absolus, les principaux pays d’origine des per-
sonnes ayant demandé l’asile dans un pays de l’UE en 
2012 étaient l’Afghanistan (26 250), la Syrie (23 510) et la 
Russie (23 360). Compte tenu de la situation en Syrie, il 
est peu surprenant que le nombre de demandes d’asile de 

personnes originaires de Syrie en 2012 ait triplé par rapport 
à 2011. Le nombre de demandes d’asile au sein de l’UE de 
personnes originaires de Russie, du Pakistan, de Serbie, 
d’Albanie, de Macédoine, de Bosnie et de Géorgie a connu 
une augmentation significative en 2012. Le nombre de 
demandes d’asile dans l’UE de personnes originaires d’Irak 
et du Nigéria a diminué en 2012. Au sein de l’UE, le nombre 
de demandeurs d’asile originaires des Balkans occidentaux 
a continué d’augmenter en 2012 et c’est principalement 
l’Allemagne qui a dû traiter ces demandes. 

Répartition inégale des demandeurs d’asile de 
certains pays d’origine

Il est frappant de constater que des demandeurs d’asile de 
certains pays optent exclusivement pour un petit nombre de 
pays de destination au sein de l’UE. Ainsi, à Malte, environ 
60 % des demandeurs d’asile étaient originaires de Soma-
lie et, en Pologne, pratiquement 60 % d’entre eux étaient 
originaires de Russie. Un nombre important de demandeurs 
d’asile guinéens choisissent toujours la Belgique. En 2012, la 
Belgique était ainsi le principal pays de destination européen 
pour les demandeurs d’asile en provenance de Guinée. À 
l’exception de la France, les autres pays européens ne doivent 
presque pas traiter de demandes d’asile de personnes origi-
naires de Guinée. Il est moins surprenant d’apprendre que 
la Belgique est un pays de destination important pour les 
demandeurs d’asile originaires de la RD Congo. La Belgique 
est également l’un des principaux pays de destination eu-
ropéens pour les demandeurs d’asile originaires du Kosovo, 
de Russie et d’Afghanistan. En 2012, les demandeurs d’asile 
originaires de Syrie ont principalement choisi l’Allemagne 
ou la Suède pour introduire leur demande d’asile. 



 RAPPORT ANNUEL CGRA 2012 | 9

2.  DAVANTAGE D’AUDITIONS POUR LES DEMANDEURS D’ASILE
Le CGRA examine automatiquement toutes les demandes d’asile, d’abord au regard de la Convention de Genève, 
ensuite dans le cadre de la protection subsidiaire. Chaque demandeur est invité au moins une fois au CGRA pour 
y être entendu par un officier de protection au cours d’une audition. Celle-ci dure en moyenne de deux à quatre 
heures et permet au demandeur d’asile d’expliquer en détail les motifs de sa demande et de présenter toutes 
les preuves à l’appui de son récit d’asile. L’officier de protection examine ensuite le récit d’asile individuel à la 
lumière de la situation objective dans le pays d’origine.

l’interprète n’intervient en aucune façon dans le traitement 
de la demande d’asile.

En 2012, le nombre d’auditions nécessitant la présence 
d’un interprète a également continué à augmenter : 17 872 
(par rapport  à 16 305 en 2011), soit une augmentation de 
pratiquement 10 %.

Prestations d’interprétation et de traduction en 2012
Nombre d’interprètes auxquels il a été fait appel 212

Nombre de langues source 107

Nombre d’auditions avec interprète 17 872

Nombre de dossiers pour lesquels une traduction a été demandée 3 532

Nombre de pages traduites 13 484

Cette même année, les dix langues source les plus deman-
dées pour des prestations d’interprétation étaient le russe, 
l’albanais, l’arabe, le peul, le pachtoune, le lingala, le dari, 
le rom, le kurde et le serbe.

« En 2012, le CGRA a organisé 17 872 
auditions avec interprète, soit une augmentation 

de 10 % par rapport à 2011. »
Le nombre de dossiers d’asile dans lesquels des documents 
nécessitaient une traduction écrite a augmenté de 6,9 % 
en 2012 (soit 3 532 contre 3 305 en 2011).

En 2012, les dix langues source les plus demandées pour 
des prestations de traduction étaient l’arabe, le pachtoune, 
le russe, l’albanais, le dari, le persan, le serbe, le géorgien, 
le chinois et le turc.

En mars 2012, le CGRA a auditionné 20 850 demandeurs 
d’asile, soit 13,1 % de plus qu’en 2011, lorsque le CGRA 
avait procédé à 18 430 auditions. 

« 20 850 auditions : un chiffre record. »

20 158
97 %

667
3 %

25
0 %

Interprètes

Pour permettre la communication entre le demandeur d’asile 
et l’officier de protection pendant l’audition, le CGRA fait 
appel à des interprètes. Ainsi, en 2012, le CGRA a recouru 
aux services de près de 200 interprètes indépendants, maî-
trisant quelque 100 langues et dialectes sources. 

La tâche de l’interprète est de traduire fidèlement et de 
manière neutre les propos du demandeur d’asile pendant 
l’audition. Il est également fait appel aux interprètes pour 
traduire des documents présentés par le demandeur. En 
dehors de ces prestations d’interprétation et de traduction, 

Nombre d'auditions selon l'endroit

Total : 20 850

CGRA
Centres fermés
Prisons
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3.  DAVANTAGE DE DÉCISIONS
Le changement qui s’est dessiné en 2012 n’apparaît pas seulement au travers d’une diminution du nombre des 
demandes d’asile. En 2012, le CGRA a également augmenté son output pour atteindre 19731 décisions, soit 
17 % de plus qu’en 2011 (soit 16 828). 

L’output est plus élevé que l’input

L’Office des étrangers (OE) détermine si la Belgique est 
responsable du traitement de la demande d’asile en vertu 
du règlement Dublin. L’OE décide également si une demande 
multiple comporte de nouveaux éléments justifiant un exa-
men complémentaire. L’OE prend en outre des décisions 
dans un certain nombre de cas (renonciations...). Toutes 
les autres demandes d’asile sont transmises au CGRA pour 
un examen portant sur le fond. En 2012, l’OE a transmis 
16 252 dossiers d’asile au CGRA pour examen.

En 2012, le CGRA a pris 19 731 décisions dans des dossiers 
d’asile (introduits en 2012 ou antérieurement). Il s’agit d’une 
augmentation de 17,2 % par rapport à 2011, de 72 % par 
rapport à 2010 (en ne tenant pas compte des décisions qui 
ont dû être prises à l’identique après leur retrait suite à 
un arrêt du Conseil d’État) et même de 122 % par rapport 
à 2009. Cette augmentation de la productivité a pu être 
réalisée grâce à l’effort considérable fourni par tous les 
collaborateurs, aux mesures internes qui ont accru l’effica-
cité au sein du processus d’asile et à l’impact du personnel 
complémentaire recruté au cours des années précédentes. 

« Pratiquement 20 000 décisions d’asile 
en 2012 : un chiffre record. »

En 2012, l’output du CGRA était considérablement plus élevé 
que l’input. Le CGRA continue à veiller à la qualité lors du 
traitement des demandes d’asile. Avec une moyenne de 
1 644 décisions par mois en 2012, la tendance à la hausse 
amorcée au cours du dernier trimestre de 2011 (lorsque 
la moyenne des décisions était de 1 600 par mois) s’est 
poursuivie. Cette tendance a une répercussion importante 
sur l’arriéré.

15 312
78 %

3 038
15 %

1 381
7 %

Décisions Total %
Reconnaissance de la qualité de réfugié 3 038 15,4 %

Octroi du statut de protection subsidiaire 1 381 7,0 %

Refus du statut de réfugié et refus du 
statut de protection subsidiaire

13 163 66,7 %

Refus de prise en considération d’une demande d’asile
(ressortissant UE)

69 0,3 %

Refus de prise en considération d’une demande d’asile 
(pays d’origine sûr)*

723** 3,7 %

Refus technique 842 4,3 %

Exclusion du statut de réfugié et exclusion 
du statut de protection subsidiaire

17 0,1 %

Exclusion du statut de réfugié et refus 
du statut de protection subsidiaire

28 0,1 %

Refus du statut de réfugié et exclusion 
du statut de protection subsidiaire

6 0,0 %

Abrogation du statut de réfugié ou du 
statut de protection subsidiaire

13 0,1 %

Retrait du statut de réfugié ou du statut de protection 
subsidiaire

51 0,3 %

Renonciation (clôture – départ OIM) 328 1,7 %

Sans objet (article 55 régularisation) 46 0,2 %

Sans objet (nationalité belge - décès) 26 0,1 %

Total 19 731 100 %

* À partir du 1er juin 2012
** Ces chiffres comprennent trois décisions qui ont été prises dans des demandes 
d’asile dans lesquelles la nationalité était indéterminée.

Désisions

Total : 19 731
Décisions négatives et autres
Statut de réfugié
Protection subsidiaire
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Dans 22,4 % des demandes traités, le CGRA a décidé que 
le demandeur d’asile avait besoin de protection : 15,4 % 
concernaient des décisions de reconnaissance du statut de 
réfugié, 7 % se rapportaient à l’octroi du statut de protec-
tion subsidiaire. Ce pourcentage de décisions positives est 
légèrement inférieur aux 23,5 % de 2011. 

« En chiffres absolus, le CGRA n’a 
jamais octroyé autant de statuts de 

protection (4 419) qu’en 2012. »
Dans la première moitié de 2012 principalement, le CGRA 
a traité de très nombreuses demandes d’asile des Balkans 
occidentaux. Compte tenu du nombre limité d’octrois du 
statut de protection subsidiaire, le pourcentage de protec-
tion demeure plutôt faible. La grande priorité accordée au 
traitement des demandes d’asile de Syrie dans la deuxième 
moitié de 2012 (impliquant un nombre important d’octrois 
d’un statut de protection) a eu en revanche un effet inverse 
sur le pourcentage général de protection.

En chiffres absolus, le CGRA n’a jamais octroyé autant de 
statuts de protection qu’en 2012. L’on a dénombré 4 419 
décisions positives : 3 038 décisions de reconnaissance du 
statut de réfugié et 1 381 décisions d’octroi du statut de 
protection subsidiaire.

En 2012, les personnes ayant obtenu le statut de réfugié 
étaient principalement originaires d’Afghanistan (467 déci-
sions de reconnaissance du statut de réfugié par rapport à 
un total de 2 224 décisions), de Guinée (405 par rapport à 
un total de 2 409 décisions), de Chine (263 par rapport à un 
total de 291 décisions), d’Irak (249 par rapport à un total de 
1 142 décisions) et de Russie, surtout des républiques fédé-
rées du Caucase septentrional (198 pour un total de 1 090 
décisions). Dans un nombre limité de dossiers congolais, le 
CGRA a décidé d’octroyer le statut de reconnaissance de 
réfugié (134 pour un nombre total de 1 354 décisions). Il 
s’agit ici principalement de demandes de personnes qui ne 
sont pas originaires de l’est du Congo.

Autres pays : 863

467

405

263

249

198

134

132

123

106

98

Afghanistan

Guinée

Chine

Irak

Russie

RD Congo

Iran

Albanie

Rwanda

Syrie

878

382

24

21

12

11

9

8

7

6

Afghanistan

Syrie

Somalie

Indéterminé

RD Congo

Irak

Guinée

Soudan

Kosovo

Arménie

Autres pays : 23

En 2012, les personnes à qui l’on a octroyé le statut de 
protection subsidiaire étaient principalement originaires 
d’Afghanistan (878 décisions pour un total de 2 224 déci-
sions), de Syrie (382 pour un total de 513 décisions) et de 
Somalie (24 pour un total de 261 décisions).

Top 10 des reconnaissances du statut de réfugié

Total : 3 038

Top 10 des octrois du statut de protection subsidiaire 

Total : 1 381
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La prudence est de mise lors de l’interprétation des chiffres 
en rapport avec les types de décisions. Il est important 
de vérifier si l’afflux d’un pays d’origine est suffisamment 
élevé. Dans le cas d’un afflux très faible, un pourcentage de 
protection élevé (et inversement) n’est pas nécessairement 
représentatif des conditions (de sécurité) effectives dans 
le pays. Les profils des demandeurs d’asile sont également 
déterminants de la représentativité des types de décisions 
d’asile en matière de situation (les conditions de sécurité) 
dans un pays déterminé.

467

98

405

263

249

878

382

9

11

879

33

1 995

28

882

Afghanistan
2.224

Syrie
513

Guinée
2.409

Chine
291

Irak
1.142

En 2012, le CGRA a octroyé la majorité des statuts de pro-
tection à des personnes originaires d’Afghanistan. Pour ce 
qui est de la Syrie, compte tenu de la situation dans le pays, 
le CGRA a octroyé le statut de protection subsidiaire dans la 
plupart des demandes d’asile examinées. Une centaine de 
Syriens au profil spécifique ont obtenu le statut de réfugié. 
En ce qui concerne la Guinée, le pourcentage de reconnais-
sance de 16,8 % est légèrement supérieur à la moyenne 
générale de 15,4 %. Le terme « Chine » ne regroupe qu’un 
seul profil, à savoir celui des réfugiés tibétains.

En 2012, sur un total de 19 731 décisions prises par le CGRA, 
6 555 d’entre elles (33,22 %) concernent des femmes. Le 
CGRA a ainsi octroyé une protection à 1 417 femmes : 
1 250 femmes ont obtenu le statut de réfugié, 167 celui de 
protection subsidiaire.

Au sein de l’UE, environ un 
demandeur d’asile sur quatre 
reçoit une décision positive 
En 2012, l’UE a rejeté environ 73 % de toutes les demandes d’asile 
(uniquement en première instance, en ne tenant pas compte des 
procédures en recours). Quelque 14 % des demandeurs d’asile 
ont reçu une décision de reconnaissance du statut de réfugié, 
10 % ont fait l’objet d’une décision d’octroi du statut de protection 
subsidiaire et 2 % ont obtenu un statut humanitaire. Les chiffres 
des décisions belges en matière d’asile sont comparables : plus 
de 16 % des demandeurs d’asile ont été reconnus réfugiés en 
Belgique en 2012 (soit 15,4 % des dossiers d’asile). Plus de 6 % 
ont obtenu le statut de protection subsidiaire.

En Belgique, l’on ne délivre pas de statut de séjour pour raisons 
humanitaires ou médicales dans le cadre de la procédure d’asile.

La prudence s’impose quand on compare les chiffres des décisions, 
compte tenu des différences importantes entre les différents États 
membres européens, quant aux pays d’origine. Par exemple, un 
État membre qui doit traiter de nombreuses demandes d’asile de 
Syrie obtiendra un pourcentage supérieur de décisions positives 
qu’un État membre qui doit traiter beaucoup de demandes d’asile 
en provenance des Balkans occidentaux ou un nombre important 
de demandes d’asile multiples.

Source : Eurostat

Information sur les pays

Le Cedoca, le service de documentation et de re-
cherche du CGRA aide les officiers de protection dans 
leur analyse des demandes d’asile. Le Cedoca intègre 
de manière objective et neutre des informations sur 
les pays au sein de l’organisation et veille à trans-
mettre cette information à l’officier de protection. 
Le Cedoca est l’un des services de recherche dont 
les effectifs sont les plus nombreux et les plus spé-
cialisés d’Europe.

En 2012, les officiers de protection ont posé aux chercheurs 
du Cedoca 1 550 questions concernant les dossiers d’asile 
individuels. En outre, les chercheurs ont rédigé 163 Subject 
Related Briefings (SRB) relatifs aux problématiques qui sont 

Afghanistan 
2 224

Syrie 
513

Guinée 
2 409

Chine 
291

Irak 
1 142

Statut de réfugié
Protection subsidiaire
Refus et autres décisions

Top 5 des statuts de reconnaissance
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pertinentes pour un pays d’origine déterminé. Le Cedoca 
met toutes les informations à disposition sur l’intranet 
documentaire « Glo.be » qui hébergeait, fin 2012, plus 
de 200 000 documents. Le Cedoca entretient les contacts 
avec les partenaires nationaux et internationaux en ce 
qui concerne, par exemple, la vérification de documents 
d’identité, de visas et la comparaison d’empreintes digitales. 
Dans ce contexte, le Cedoca a posé 699 questions en 2012.

Défense des décisions

Les collaborateurs du service juridique sont chargés 
de la défense écrite et orale des décisions de refus 
du CGRA contre lesquelles un recours a été introduit 
devant le Conseil du Contentieux des Étrangers (CCE) 
ou le Conseil d’État (CE). 

L’augmentation du nombre de décisions prises par le CGRA 
en 2012 a engendré une hausse du nombre de recours 
introduits par les demandeurs d’asile. En 2012, le service 
juridique a enregistré 12 326 recours. C’est une hausse de 
28,6 % par rapport à 2011 (9 588 recours).

La défense d’une décision du CGRA par le service juridique 
se déroule généralement par écrit, sous la forme d’une 
note en réponse à une requête introduite par le demandeur 
d’asile ou son avocat. L’augmentation de la charge de travail 
a contraint le service juridique à opérer une sélection plus 
stricte du nombre de dossiers pour lesquels il a rédigé une 
note d’observation. En 2012, le service juridique a consa-
cré davantage de temps aux avis juridiques, comme la 
préparation des réformes de lois, les avis quant aux pays 
d’origine sûrs et le support aux sections géographiques. Le 
nombre de notes d’observation était de ce fait plus bas en 
2012 qu’en 2011 (5 462 notes d’observation en 2012 pour 
7 388 en 2011). Chaque dossier est défendu en audience. En 
moyenne, il y a eu 63 audiences par mois (753 audiences 
pour toute l’année) et 9 322 dossiers défendus. 

Exclusion, annulation et retrait

Dans certains cas, la Convention de Genève n’est 
pas d’application pour des étrangers bien qu’ils rem-
plissent les conditions de ladite convention. C’est 
cette situation qui est visée dans l’article 1F, à sa-
voir la clause d’exclusion. C’est par exemple le cas 

lorsque le demandeur d’asile a commis un crime 
contre l’humanité dans son pays d’origine. Le deman-
deur d’asile peut également être exclu du statut de 
protection subsidiaire. La loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (Loi sur les étrangers) 
applique pratiquement les mêmes arguments tant 
pour l’exclusion du statut de protection subsidiaire 
que pour le statut de réfugié. 

En 2012, le CGRA a appliqué l’exclusion du statut de réfu-
gié et/ou celui de protection subsidiaire dans 51 dossiers. 
Dans 28 d’entre eux, le CGRA a exclu le demandeur d’asile 
du statut de réfugié et lui a refusé le statut de protection 
subsidiaire. Dans six dossiers, le demandeur d’asile s'est 
vu refuser le statut de réfugié et il a été exclu du statut de 
protection subsidiaire. Dans 17 dossiers, il a été exclu des 
deux statuts. Les principaux pays d’origine concernée sont : 
« indéterminé » (23), l’Irak (6) et l’Albanie (4).

La Convention de Genève stipule également que le statut 
de réfugié peut être abrogé (article 1C), tout comme la Loi 
sur les étrangers détermine que le statut de protection 
subsidiaire peut l’être également (article 55/5). Le CGRA 
peut supprimer le statut de réfugié lorsque, par exemple, 
le réfugié reconnu retourne volontairement dans son pays 
d’origine ou lorsque les circonstances dans son pays d’origine 
ont changé de sorte qu’une protection n’est plus nécessaire.

En 2012, le statut de réfugié a été abrogé dans quatre cas. 
Quant au statut de protection subsidiaire, il a été annulé dans 
neuf cas. Les principaux pays concernés sont : l’Irak (sept), 
le Kosovo (deux) et la RD Congo (deux).

Dans la Loi sur les étrangers, la possibilité de retrait du 
statut de réfugié ou du statut de protection subsidiaire 
est expressément mentionnée (article 57/6). Le retrait 
peut se faire sur la base de faits dont le demandeur d’asile 
a erronément fait part ou qu’il a dissimulés, de fausses 
déclarations, de documents faux ou falsifiés qui étaient 
déterminants pour la reconnaissance du statut de réfugié 
ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Le statut 
peut également être retiré si le comportement de l’étranger 
indique qu’il ne craint pas d’être persécuté. Avant que le 
CGRA retire un statut, la personne en question est invitée 
afin d’expliquer sa situation.
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En 2012, le statut de réfugié a été retiré dans 38 cas. L’on 
a retiré le statut de protection subsidiaire dans 13 cas. Les 

principaux pays concernés sont : l’Albanie (neuf), l’Irak (sept), 
la Guinée (cinq), le Cameroun (quatre) et la Russie (quatre).

5.  ARRIÉRÉ EN BAISSE
Le CGRA a pris plus rapidement et davantage de décisions dans les dossiers d’asile. Par conséquent, l’arriéré 
a diminué d’environ 4 000 dossiers.

4. TEMPS DE PARCOURS PLUS COURTS
En 2012, le CGRA a enregistré des progrès en ce qui concerne le nombre de décisions prises. Cela a aussi dimi-
nué considérablement le temps de parcours pour les décisions relatives aux demandes d’asile qui avaient été 
introduites en 2012 (selon le principe LIFO – last in first out). 

En moyenne, le CGRA prenait une décision dans les 80 jours 
calendrier à partir de la date à laquelle l’OE avait transmis 
le dossier d’asile au CGRA. 

« En 2012, le CGRA a pris une décision 
dans des demandes d’asile qui avaient 
été introduites cette année-là dans un 
délai moyen de 80 jours calendrier. »

Le temps de parcours moyen d’un dossier d’asile au CGRA, 
y compris l’arriéré, est toutefois encore toujours élevé :

Le temps de parcours d’un dossier d’asile est le nombre total de 
jours écoulés entre l’introduction de la demande d’asile et la prise 
de la décision.

La durée de traitement d’un dossier d’asile est le nombre effectif 
de minutes qu’un collaborateur consacre à l’analyse d’un dossier.

Fin 2012, l’arriéré au CGRA s’élevait à environ 6 995 dossiers : 
il s’agit de la charge de travail (11 495 dossiers) diminuée 
d’une réserve de travail normale de 4 500 dossiers.

Fin mars 2012, la charge de travail totale du CGRA s’élevait 
encore à 15 343 dossiers. Les sept derniers mois de 2012, 
la réserve de travail totale a diminué de 3 848 dossiers ou 
428 dossiers en moyenne par mois.

En 2012, l’output du CGRA était plus élevé que l’input. La 
baisse de la réserve de travail est due tant à l’augmentation 
du nombre des décisions du CGRA qu’à la diminution du 

nombre de demandes d’asile (par rapport à 2011). 

« L’arriéré a diminué de 4 000 dossiers, 
un moment-clé important. »

En 2013, l’arriéré des dossiers d’asile à traiter peut continuer 
à baisser à condition que l’afflux des demandeurs d’asile en 
Belgique reste au moins au même niveau qu’en 2012. Une

275 jours calendrier. Ce temps de parcours moyen restera 
toutefois élevé aussi longtemps qu’il y aura encore des 
dossiers qui font partie de l’arriéré historique : en d'autres 
termes, tant que, parmi les dossiers à traiter, il y aura 
encore des demandes qui datent de plus d’un an ou deux.
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Catégories spécifiques

L’article 52/2 §1 de la Loi sur les étrangers impose au CGRA 
un délai de décision de deux mois dans le cas des dossiers 
où le demandeur d’asile a déjà introduit une demande d’asile 
antérieure ou des dossiers où le demandeur d’asile refuse, 
par exemple, de faire des déclarations ou de communiquer 
son identité ou sa nationalité.

Prison, ordre public et injonction

Dans un certain nombre de situations spécifiques, la Loi sur 
les étrangers (article 52/2 §2) prévoit que le CGRA prend une 
décision dans un délai de 15 jours : par exemple, lorsque le 
demandeur d’asile est enfermé ou qu’il constitue un danger 
pour l’ordre public ou la sécurité nationale. Le même délai 
est d’application pour les dossiers d’asile où le ministre 
fait usage du droit d’injonction. C’est le cas notamment 
pour quelques pays des Balkans : Melchior Wathelet, le 
précédent secrétaire d’État à la politique de migration et 
d’asile, a invité les instances d’asile, à partir du 18 octobre 
2010 et en l’application de l’article 52/2, § 2, 3 de la Loi 
sur les étrangers, à traiter prioritairement les demandes 
d’asile des personnes originaires de Serbie, de Macédoine 
et du Kosovo. Les 21 septembre et 20 octobre 2011, il a 
demandé aux instances d’asile de traiter prioritairement 
les demandes d’asile des personnes originaires de Bosnie 
et d’Albanie. La secrétaire d’État à la politique de migra-
tion et d’asile, Maggie De Block, a défendu la question du 
traitement prioritaire pour les dossiers d’asile de ces pays.

Pays d’origine sûrs

L’article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers prévoit une procé-
dure spécifique de non-prise en considération des demandes 
d’asile introduites par des ressortissants des pays d’origine 
sûrs. Dans ce contexte, des délais de décision plus courts 
sont d’application : le CGRA doit prendre une décision dans 
les 15 jours ouvrables, le CCE dans les deux mois.

35 011

42 203
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24 328
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10 380
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Évolution de la charge totale du CGRA

fois l’arriéré des demandes d’asile non traitées effective-
ment résorbé, l’objectif du CGRA sera de traiter toutes les 
demandes d’asile en première instance (au niveau de l’OE 
et du CGRA) dans un délai moyen de trois mois.

Traitement prioritaire

LIFO (last in first out)

Le CGRA convoque la plupart des demandeurs d’asile qui 
ont introduit récemment une demande d’asile, pour une 
audition dans les mois qui suivent la réception du dossier 
d’asile. La décision suit très rapidement l’audition (pour 
2012, en moyenne, dans les 80 jours calendrier après que 
le CGRA a reçu le dossier). Le CGRA ne peut toutefois pas 
appliquer de manière absolue le principe LIFO à toutes les 
demandes d’asile récentes.

Traitement accéléré

Ressortissants de l’UE

L’article 57/6, 1e alinéa, 2° de la Loi sur les étrangers prévoit 
un traitement accéléré des demandes d’asile introduites par 
un ressortissant d’un État membre de l’Union européenne. 
Le CGRA doit décider dans les cinq jours ouvrables de ne 
pas prendre en considération une telle demande d’asile.
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6. PAYS D’ORIGINE SÛRS
Depuis le 1er juin 2012, la Belgique fait usage d’une liste de pays d’origine sûrs. Depuis lors, les instances 
compétentes peuvent traiter selon une procédure particulière les demandes d’asile des personnes originaires 
d’Albanie, de Bosnie-Herzégovine, de l’ex-République yougoslave de Macédoine (ARYM), du Kosovo, du Mon-
ténégro, de Serbie et d’Inde.

Il s’agit d’une procédure spécifique présentant des délais de 
traitement plus courts : 15 jours ouvrables pour le CGRA, 
deux mois pour le CCE. Les voies de recours sont limitées à 
une demande d’annulation devant le CCE (sans effet suspen-
sif automatique). La façon d’examiner ces demandes d’asile 
est identique à celle dont le CGRA traitait les demandes 
de ces pays avant l’introduction de la liste : un examen 
individuel et effectif de la demande d’asile reste assuré. La 
différence réside dans la présomption selon laquelle, dans 
le chef du demandeur d’asile, il n’y a pas de crainte de 
persécution, ni de risque réel de subir des atteintes graves.

Le Kosovo, l’Albanie et la Serbie figurent toujours dans le 
« top 10 » des principaux pays d’origine des demandeurs 
d’asile en Belgique. 

Le CGRA dispense des avis quant aux pays d’ori-
gine sûrs 

C’est un arrêté royal délibéré en Conseil des ministres qui 
établit la liste de pays sûrs, sur proposition conjointe du mi-
nistre de l’Asile et de la Migration et du ministre des Affaires 
étrangères. La liste est évaluée au moins une fois par an et 
peut être révisée. La loi prévoit que le CGRA rédige un avis 
sur les pays qui sont susceptibles d’être repris sur cette liste. 

À cet effet, le CGRA se base sur une évaluation de la situation 
générale dans les pays. Un pays peut être considéré comme 
sûr si, d’un point de vue général et de manière durable, il n’y 
est pas question de persécution au sens de la Convention 
de Genève, ni de risque réel d’atteintes graves en cas de 
retour dans le pays d’origine. 
Afin de déterminer si un pays peut être considéré comme 
sûr, le CGRA prend en considération : 

 ◘ la situation juridique dans le pays ;

 ◘ l’application des prescriptions légales et la situation 
politique générale ;

 ◘ la mesure dans laquelle une protection est offerte contre 
les persécutions et les mauvais traitements.

La liste doit être évaluée au moins une fois par an et il est 
possible de l’adapter. Il se peut donc que, compte tenu de 
la situation dans les pays repris sur la liste, certains d’entre 
eux soient retirés de la liste, tout comme il est possible que 
d’autres y soient ajoutés. 

En 2012, le nombre des demandes d’asile formulées par 
des ressortissants des sept pays d’origine sûrs a diminué 
de 36 %. Ce chiffre recouvre tant les demandes introduites 
avant qu’après l’adoption de la liste des pays sûrs. En 2012, 

Albanie Bosnie-
Herzégovine

Kosovo ARYM Monténégro Serbie Inde Total Premières 
demandes 

d’asile 

Demandes 
d’asile  

multiples
2011 809 286 1 458 819 30 1 109 176 4 687 3 611 1 076

2012 667 139 983 476 53 571 109 2 998 1 525 1 473

Évolution -18 % -51 % -33 % -42 % +77 % -48 % -38 % -36 % -58 % +37 %

Pays d’origine sûrs : demandes d’asile 2011-2012 (premières demandes d’asile et demandes d’asile multiples)
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pour l’ensemble des sept pays, la Belgique a enregistré 
2 998 demandes d’asile, pour 4 687 en 2011. Le nombre des 
demandes d’asile relatives à ces pays avait cependant déjà 
fortement baissé avant l’entrée en vigueur de la liste. La 
baisse a été le résultat d’une politique intégrée, développée 
en 2011-2012 par les instances compétentes. L’approche 
coordonnée s’est concentrée sur des campagnes de pré-
vention visant certains pays d’origine (Balkans occidentaux), 
l’augmentation des retours volontaires et le traitement 
accéléré des demandes d’asile. Il est difficile de déterminer 
avec certitude si l’annonce de l’introduction par la Belgique 
d’une liste de pays sûrs dans le cadre de sa procédure a eu 
un impact dissuasif.

En 2012, le pourcentage de demandes d’asile multiples par 
des ressortissants des sept pays d’origine sûrs (1 473), a 
augmenté de plus d’un tiers (36,8 %) par rapport à 2011 
(1 076).

Le CGRA a réduit le temps de parcours pour le traitement 
de ces demandes d’asile (en réduisant, notamment, la 
période entre la date de la demande d’asile et la date de 
l’audition). Il a affecté un plus grand nombre d’officiers 
de protection au traitement de ces dossiers, augmenté le 

nombre d’auditions par officier de protection par période, 
prévu un profiling des dossiers d’asile et développé des 
informations détaillées sur les pays.

Albanie et Kosovo

L’analyse des statistiques concernant les décisions relatives 
aux pays d’origine sûrs requiert une certaine circonspection. 
Le pourcentage de reconnaissances relativement plus élevé 
pour l’Albanie et le Kosovo (analyse sur la base des décisions 
prises depuis l’introduction de la liste des pays sûrs, le 1er 
juin 2012) ne peut être considéré comme représentatif de 
la situation générale dans ces pays, dans la mesure où il 
s’agit de catégories très particulières de dossiers d’asile. 

Dans 67 cas relatifs à l’Albanie, le CGRA a décidé d’une 
reconnaissance du statut de réfugié (6,2 % sur un total de 
413 décisions). Parmi ces cas, 62 décisions concernent des 
problèmes de « vendetta », 37 décisions sont liées à quatre 
familles (19 décisions ne concernent qu’une famille) et il 
s’agit chaque fois d’une situation particulière. 

Dans 16 cas, le CGRA a décidé pour le Kosovo d’une recon-
naissance du statut de réfugié (5,4 % sur un total de 295 

Décisions relatives aux pays d’origine sûrs durant la période du 1er juin au 31 décembre 2012

Type de décision Albanie Bosnie-
Herzégovine

Kosovo ARYM Monténégro Serbie Total 
Balkans

% Inde Total 
Pays 
sûrs

%

Reconnaissance 
du statut de 
réfugié

67 2 16 5 0 12 102 8,2 % 0 102 7,8 %

Octroi du statut 
de protection 
subsidiaire

2 0 4 0 0 0 6 0,5 % 0 6 0,5 %

Refus de prise en 
considération 

126 61 179 144 13 151 674 54,3 % 46 720 55,1 %

Refus au fond 218 18 96 43 9 76 460 37,0 % 18 478 36,6 %

Total 413 81 295 192 22 239 1 242 100 % 64 1 306 100 % 

Pourcentage 
décisions par pays

33,3 % 6,5 % 23,8 % 15,5 % 1,8 % 19,2 % 5,2 %



18 | 1  L'asile en chiffres

décisions). Neuf décisions ont trait à des demandes d’asile 
sur la base d’un état de stress post-traumatique (ESPT) 
consécutif aux faits atroces qui se sont produits au cours de 
la guerre, en 1999. Ces décisions de reconnaissance du statut 
de réfugié concernent donc principalement des faits passés, 

qui ne sont plus représentatifs de la situation actuelle au 
Kosovo. Le CGRA, par définition, ne reconnaît pas le statut 
de réfugié sur la base d’une constatation d’ESPT. Ce n’est 
que dans des circonstances très graves et très particulières 
que le CGRA procède à une telle reconnaissance.

247
25 %

730
75 %

7.  ATTENTION PORTÉE AUX GROUPES VULNÉRABLES

7.1. MINEURS ÉTRANGERS 
NON ACCOMPAGNÉS

En 2012, lors de l’introduction de leur demande d’asile, 
1 530 jeunes ont déclaré à l’OE être mineurs et ne pas être 
accompagnés. En 2011, ils étaient 2 040. Il s’agit d’une 
diminution de 25 %. 

Détermination de l’âge
L’âge des jeunes est établi par un examen effectué par le service 
des Tutelles (SPF Justice). L’on procède à cet examen dans près 
de la moitié des demandes d’asile introduites par les jeunes qui 
déclarent être non accompagnés et mineurs.

 ◘ Quand l’OE doute de l’âge du jeune au moment de l’enregis-
trement de la demande d’asile, le service des Tutelles procède 
d’abord à une détermination de l’âge, avant que l’OE audi-
tionne le jeune. 

 ◘ Dans les cas exceptionnels où le jeune ne dévoile qu’il est mi-
neur que pendant l’audition au CGRA, le service des Tutelles 
en est informé avec la demande d’effectuer une détermination 
de l’âge. 

 ◘ Quand un jeune, identifié auparavant comme majeur par le 
service des Tutelles, fournit durant l’audition au CGRA suffi-
samment d’éléments objectifs et dépose des documents qui 
pourraient encore remettre en question la décision du service 
des Tutelles, le CGRA demande à celui-ci de procéder à une 
nouvelle détermination de l’âge.

Dans près de la moitié des demandes d’asile introduites en 
2012 par des étrangers qui déclaraient être des mineurs 
non accompagnés, aucun doute n’était de mise quant à la 
réalité de leur minorité (752 des 1 530 jeunes). Dans les 
dossiers pour lesquels un doute subsistait, le service des 
Tutelles a effectué une détermination de l’âge : il y en a eu 
778 en 2012. Parmi les 778 jeunes soumis à cet examen, 
553 se sont révélés être majeurs. 

* Ce chiffre reflète le nombre des demandes d’asile introduites par des jeunes 
dont la minorité a été constatée après une détermination de l’âge.

Filles
Garçons

Nombre de demandes d'asile de mineurs étrangers non 
accompagnés. Répartition par sexe.

Total : 977

1 385

977

2011

2012

Source : OE

Nombre des demandes d’asile des mineurs étrangers non 
accompagnés en 2011-2012*

Source : OE
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sur mesure, de façon à pouvoir traiter les demandes d’asile 
des mineurs étrangers non accompagnés afghans.

766
45 %

484
28 %

450
27 %

 

Décisions concernant des mineurs étrangers non 
accompagnés en 2011-2012

2011 2012

Statut de réfugié 447 484

Protection subsidiaire 92 450

Décisions de refus et autres 481 766

Total 1 020 1 700

En 2012, le CGRA a pris 484 décisions de reconnaissance 
du statut de réfugié (215 jeunes filles, 269 garçons) rela-
tives à des mineurs étrangers non accompagnés et 450 
décisions d’octroi du statut de protection subsidiaire (sept 
jeunes filles, 443 garçons). Un grand nombre de décisions 
ont été prises dans des dossiers afghans issus de l’arriéré.

116

84

37

37

31

25

25

Guinée

Afghanistan

Indéterminé

Rwanda

RD Congo

Irak

Russie

Tout comme en 2010 et 2011, l’Afghanistan et la Guinée 
sont en tête du « top 5 » des principaux pays d’origine. 
Près de la moitié des mineurs non accompagnés qui ont 
introduit une demande d’asile en Belgique en 2012 étaient 
originaires d’Afghanistan (424). Leur part des demandes 
reste donc importante, mais en chiffres absolus, elle est 
considérablement moins élevée que le nombre de mineurs 
non accompagnés originaires d’Afghanistan qui avaient 
introduit une demande d’asile en 2011 (647).

424

153

82

29

22

Afghanistan

Guinée

RD Congo

Somalie

Pakistan

Décisions concernant les mineurs étrangers non 
accompagnés

En 2012, le CGRA a pris 1 700 décisions dans des dossiers 
de mineurs étrangers non accompagnés. Il s’agit d’une 
augmentation de 66,6 % par rapport à 2011.

« En 2012, le CGRA a pris 1 700 décisions 
dans des dossiers de mineurs étrangers non 
accompagnés, deux tiers de plus qu’en 2011.

En ce qui concerne les dossiers d’asile afghans, 
l’arriéré a été résorbé dans une large mesure. »

En 2012, le CGRA est parvenu à résorber dans une large 
mesure l’arriéré dans le traitement des demandes d’asile des 
mineurs étrangers non accompagnés afghans (demandes 
d’asile introduites en 2012 et les années précédentes). 
Vingt-neuf officiers de protection ont suivi une formation 

Décisions négatives et autres
Statut de réfugié
Protection subsidiaire

Source : OEAutres pays : 267

Top 5 des demandes d'asile des mineurs étrangers non 
accompagnés par pays d'origine

Total : 977

Décisions mineurs étrangers non accompagnés

Total : 1 700

Top 5 des reconnaissances de la qualité de réfugié 
mineurs étrangers non accompagnés

Total : 484

Autres pays : 129 
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439

4

2

2

1

1

1

Afghanistan

Guinée

Irak

Syrie

RD Congo

Serbie

Somalie

7.2. GENRE

Dans le cadre de la procédure d’asile, le concept de « genre » 
renvoie aux persécutions dont les femmes, principalement, 
sont les victimes : mutilations génitales féminines, mariage 
forcé, certaines formes de vendetta, violences domes-
tiques, prostitution forcée, stérilisation et avortement forcé. 
La notion de genre englobe également des questions qui 
concernent aussi les hommes : orientation sexuelle (homo-
sexualité et bisexualité) et identité de genre (transgenres 
et transsexuels).

« En 2012, ce sont 17,2 % des décisions 
prises par le CGRA qui avaient trait 
à des demandes sur la base d’un ou 

plusieurs motifs liés au genre.  »
Depuis quelques années, le nombre des demandes d’asile 
reposant sur un ou plusieurs motifs liés au genre est en 
augmentation. En 2012, cette tendance s’est confirmée. En 
2009, ce sont 6,4 % de toutes les décisions prises par le 
CGRA qui avaient trait à des récits en rapport avec le genre. 
En 2012, cette proportion atteignait les 17,2 % (3 394 dé-
cisions sur un total de 19 731 décisions en matière d’asile).

Tout comme les deux années précédentes, comme motifs 
liés au genre, c’est l’orientation sexuelle que les demandeurs 

d’asile ont le plus souvent invoqué dans leur dossier d’asile 
(essentiellement l’homosexualité), ainsi que l’identité de 
genre, le mariage forcé, les mutilations génitales féminines, 
les violences sexuelles et les violences domestiques.

Parmi les motifs liés au genre que l’on rencontrait dans les 
décisions du CGRA en 2012, c’est le mariage forcé qui a 
connu la plus forte croissance (64 % de plus qu’en 2011), 
suivi des violences domestiques (58 % de plus qu’en 2011).

2 335 
73 %

844
26 %

24
1 %

Octroi du statut de protection subsidiaire 
mineurs étrangers non accompagnés

Total : 450

Total des décisions dans lesquelles 
un motif genre a été invoqué*

Total : 3 394

* Ces chiffres sont basés sur l'encodage dans la base de données des décisions 
prises par le CGRA. Plusieurs motifs liés au genre peuvent être invoqués dans 
un même dossier.

Orientation sexuelle et identité de genre
Mariages forcés
Mutilations génitales féminines
Violences sexuelles
Violences domestiques
Autres motifs

Décisions prises dans les dossiers dans 
lesquels un ou plusieurs des cinq principaux 
motifs liés au genre sont invoqués

Total : 3 203
Décisions négatives et autres
Statut de réfugié
Protection subsidiaire

1.059
31%

1.048
31%

490
14%

306
9%

300
9%

191
6%
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Évolution du nombre de dossiers liés au genre par motifs 2009-2012**

** Depuis 2012, les motifs invoqués sont encodés dans la base de données de manière plus précise. Suite à cette adaptation, les chiffres des années précédentes ont 
été  légèrement modifiés.

376

317

175

124

77

528

448

223

200

109

823

641

382

244

190

1.059

1.048

490

306

300

2009
2010
2011
2012

Orientation sexuelle et identité de genre

Mariages forcés

Mutilations génitales féminines

Violences sexuelles

Violences domestiques

Top 5 motif "mutilations génitales féminines" 
par pays d'origine

Total : 490

328

26

18

18

14

13

Guinée

Somalie

Burkina Faso

Côte d'Ivoire

Sénégal

Djibouti

Autres pays : 73

Top 5 motif "orientation sexuelle" 
par pays d'origine

Total : 1 059

254

225

91

67

49

Sénégal

Cameroun

Guinée

Mauritanie

Tanzanie

Autres pays : 373

Top 5 motif "mariages forcés"
par pays d'origine

Total : 1 048

642

56

50

32

28

Guinée

Afghanistan

Cameroun

RD Congo

Côte d'Ivoire

Autres pays : 240

Top 5 motif "violences sexuelles"
par pays d'origine

Total : 306

69

62

17

16

14

RD Congo

Guinée

Cameroun

Kosovo

Burundi

Autres pays : 128

Autres pays : 373

Autres pays : 73

Autres pays : 240

Autres pays : 128
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Formation « Genre » pour les interprètes
En septembre et octobre 2012, le CGRA a organisé une forma-
tion sur la problématique du genre à l’intention des interprètes : 
« Interpréter dans le cadre des récits d’asile liés au genre – Diffi-
cultés / Consignes, techniques ».

L’objectif de la formation était de sensibiliser et informer les in-
terprètes au sujet des caractéristiques spécifiques liées aux 
demandes d’asile qui revêtent une dimension de genre. Le but 
était de faire identifier aux interprètes certaines situations problé-
matiques susceptibles de se présenter au cours d’une audition. 
Durant la formation, ils ont reçu des instructions pour mieux gérer 
ces situations. 96 interprètes ont participé à la formation d’une 
journée. Certains d’entre eux ont pris part à une formation com-
plémentaire d’une demi-journée sur la terminologie et la probléma-
tique des mutilations génitales féminines.

La formation devait contribuer à l’amélioration permanente de la 
qualité du travail de l’interprète dans le cas de récits d’asile en 
lien avec le genre. Le projet a reçu le soutien financier du Fonds 
européen pour les réfugiés (FER).

La tâche principale de la cellule d’évaluation psy consiste 
à conseiller et informer les officiers de protection sur l’état 
mental et psychique d’un demandeur d’asile lorsque cet état 
pourrait avoir une incidence sur l’examen de sa demande 
d’asile ou sur son audition. 

Dans la pratique, l’officier de protection demande à la cellule 
d’évaluation psy un avis sur un dossier concret. L’officier de 
protection s’entretient de sa question avec la psychologue 
expert. Demander un avis psychologique a pour but d’ob-
tenir un commentaire supplémentaire sur l’état psychique/
mental du demandeur d’asile. Sur la base d’une concertation 
et des informations contenues dans le dossier d’asile, la 
psychologue expert se livre à une première analyse. Elle 
dispense oralement un avis sur les difficultés, les limites et 
les possibilités de traitement de la demande d’asile. 

Quand des informations complémentaires sont nécessaires, 
la cellule d’évaluation psy organise un examen d’évaluation 
psychologique. Il s’agit d’une rencontre entre le demandeur 
d’asile et la psychologue expert, où la personne et le vécu du 
demandeur d’asile occupent une place centrale. La psycho-
logue expert rédige ensuite un rapport psychologique détaillé. 
Elle y traite les informations contenues dans le dossier (par 
exemple, les certificats psycho-médicaux) et celles obtenues 
lors de la rencontre avec le demandeur d’asile en personne. 
La psychologue expert joint ce rapport au dossier d’asile. 
L’officier de protection intègre les informations du rapport 
psychologique dans la motivation de la décision. 

Ce n’est jamais la psychologue expert qui procède à l’audition 
d’un demandeur d’asile. Elle n’est pas habilitée à rassem-
bler et à confronter les éléments factuels du récit. L’avis 
psychologique ne se prononce pas sur le fait de savoir si le 
demandeur d’asile a droit ou pas à un statut de protection. 
L’examen de la demande d’asile sur la base de tous les 
éléments du dossier d’asile revient au commissaire général.  

En 2012, la cellule d’évaluation psy a été consultée 137 fois 
dans le cadre de dossiers d’asile individuels. La psychologue 
expert a convié 43 demandeurs d’asile à un entretien indivi-
duel, après lequel elle a versé un rapport détaillé au dossier. 

La plupart des affections attestées qui suscitent une deman- 
de d’évaluation psychologique du demandeur d’asile sont : 

 ◘ les problèmes de mémoire, d’attention et de concen-

7.3.  DEMANDEURS D’ASILE PRÉSENTANT 
DES PROBLÈME PSYCHIQUES/MENTAUX

Parmi les nombreux facteurs qui poussent les demandeurs 
d’asile à fuir leur pays, certains peuvent avoir un impact non 
négligeable sur leur état mental ou psychique. 

Témoignage de Charly, un interprète 
qui a participé à la formation

« Durant la formation, nous avons parlé des difficultés que nous 
rencontrons en tant qu’interprètes lorsque le demandeur ou la 
demandeuse d’asile parle de viols et de mutilations génitales 
des femmes et des petites filles (excision) ou encore de femmes 
enceintes éventrées par les rebelles. Nous restons parfois 
marqués par ces histoires. En effet, notre métier n’est pas facile. 
Il nous arrive d’être confrontés à des situations difficiles, mais 
nous n’avons pas le choix. Nous devons bien faire notre travail, et 
ce, pour le bon déroulement de l’audition. La formation a été très 
enrichissante et s’est déroulée dans une bonne ambiance. »
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8. PLUS DE DOCUMENTS À L’INTENTION DES 
RÉFUGIÉS ET DES APATRIDES

La seconde mission du CGRA consiste à délivrer des documents administratifs aux réfugiés et aux apatrides 
reconnus. Une fois reconnues, ces personnes ne peuvent en effet plus s’adresser à leurs autorités nationales 
pour obtenir des documents administratifs. Cette mission du CGRA est définie dans la Loi sur les étrangers. Il 
s’agit d’une application de l’article 25 de la Convention relative au statut des réfugiés et de l’article 25 de la 
Convention de New York du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides. 

En 2012, le CGRA a délivré 18 915 documents à des réfugiés 
reconnus et à des apatrides reconnus. Il s’agit de 22,3 % 
de plus qu’en 2011 (15 460 documents).

« En 2012, le CGRA a délivré 18 915 
documents à des réfugiés reconnus 
et à des apatrides reconnus. Il s’agit 

d’un quart de plus qu’en 2011. »
Réfugiés

En 2012, le service Documents du CGRA a invité 4 638 
personnes à venir chercher l’attestation de réfugié comme 
preuve de leur reconnaissance en tant que réfugiés. Lors de 
la remise de l’attestation de réfugié, le CGRA demande au 
réfugié reconnu de remettre son passeport (inter)national. 
Un réfugié reconnu ne peut pas retourner dans son pays 
d’origine et ne peut plus faire appel à l’ambassade de son 
pays d’origine pour de l’assistance administrative.

Apatrides

Le service Documents du CGRA délivre aussi des documents 

aux apatrides reconnus. Une personne reconnue comme 
apatride doit pour cela prendre elle-même contact avec 
le service Documents. Le service délivre une attestation 
d’apatride, ainsi que d’autres documents d’état civil. La 
compétence du CGRA en matière d’apatrides se limite à la 
délivrance de ces documents.

Nombre total de documents délivrés en 2012

Attestation de réfugié 4 638

Attestation relative au statut de réfugié * 3 109

Attestation d’apatride 89

Documents d’état civil ** 10 204

Dispense de légalisation 4

Dispense de légalisation 9

Copie certifiée conforme d’un certificat *** 537

Déclaration relative à l’état civil 325

Total 18 915

* Ces attestations sont nécessaires pour une demande de naturalisation, une de-
mande de documents de voyage, une bourse d’étude, les allocations familiales, 
la réinscription dans la commune après une radiation d’office, une demande de 
changement de nom et une adaptation de la nationalité auprès de la commune 
après une renonciation au statut de réfugié

** Acte de naissance, certificat d’identité, acte de mariage
*** Documents délivrés à d’anciens réfugiés reconnus ayant acquis la nationalité 
belge

tration (comme base étiologique l’on renverra dès lors 
la plupart du temps à un trouble de stress post-trau-
matique) ;

 ◘ les dépressions (réactionnelles) et problèmes d’adap-
tation ; 

 ◘ les affections psychiatriques ;

 ◘ les motifs liés au genre (par exemple, les violences 
sexuelles). 
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9.  RADIOSCOPIE DE LA PROCÉDURE D’ASILE 
Dans le contexte de la crise de l’asile, le gouvernement fédéral a décidé, fin 2010, de faire procéder à une 
évaluation de la procédure d’asile. Avec ce projet, le gouvernement voulait se faire une idée plus précise de la 
manière dont la procédure d’asile belge fonctionnait au travers de la chaîne des trois instances (l’OE, le CGRA 
et le CCE) et de la façon dont celles-ci peuvent contribuer plus efficacement à une décision rapide et de qualité 
pour chaque demandeur d’asile.

Une personne qui prétend à ce statut doit s’adresser au 
tribunal de première instance de son domicile, juridiction 
actuellement compétente pour la reconnaissance du statut 
d’apatride. Cette démarche s’ouvre avec l’introduction d’une 
requête unilatérale par un avocat. Le demandeur doit dépo-
ser tous les éléments avec lesquels il peut prouver qu’il ne 
possède pas de nationalité ou qu’il a perdu sa nationalité 
originelle. Le tribunal analyse la requête. Il peut demander 
l’avis du parquet du procureur du roi. Le tribunal de première 
instance se prononce par voie d’ordonnance. 

Le CGRA répond cependant aux questions des parquets 
quant aux requêtes relatives au statut d’apatride. En 2012, 
le CGRA a reçu 38 questions. Le CGRA peut, notamment, 
fournir des renseignements au sujet des documents d’iden-
tité déposés dans le cadre de la procédure d’asile. Compte 

tenu de son expertise en la matière, le CGRA peut également 
fournir des informations sur la législation en vigueur dans 
le pays d’origine, concernant la citoyenneté et sa perte. 
Toutefois, le CGRA ne se prononce pas sur le fait de savoir 
si une personne est apatride ou pas.

Les accords de gouvernement du 18 mars 2008 et du 1er dé-
cembre 2011 ont indiqué que le CGRA se verrait attribuer la 
compétence de reconnaître le statut d’apatride. Étant donné 
l’expertise que s’est constituée le CGRA dans le traitement 
des demandes d’asile et sa connaissance des pays d’origine 
des demandeurs d’asile, le CGRA a été considéré comme 
l’instance la plus adéquate pour examiner les demandes de 
reconnaissance du statut d’apatride et pour prendre une 
décision en la matière. 

Projet d’amélioration « Asile »

L’Office des étrangers (OE), le CGRA et le Conseil du Conten-
tieux des Étrangers (CCE) se sont fortement impliqués 
dans le projet d’amélioration « Asile ». C’est le cabinet de 
conseil Deloitte qui a assuré le suivi de la « radioscopie ». 
En 2012, une équipe de projet interne a dressé l’inventaire 
de tous les processus de travail par instance, mais aussi à 
travers toute la chaîne.

La procédure d’asile belge passe le test européen

La radioscopie confirme que les trois instances fournissaient 
déjà un travail efficace et de qualité avant que commence 
le projet d’amélioration. La procédure d’asile belge a passé 
l’épreuve d’une comparaison internationale avec d’autres 
États membres de l’Union européenne : l’Allemagne, la 
France, les Pays-Bas et la Suède. Le délai moyen de traite-

ment d’une demande en Belgique, tant en première instance 
qu’en recours, est comparable à celui de mise dans ces pays, 
voire plus court. La qualité d’une décision prise par le CGRA 
en matière d’asile est également plus élevée en Belgique 
que dans les autres États membres : seul un nombre très 
limité de décisions du CGRA sont annulées/réformées par 
l’instance de recours, le CCE.

Avec le projet d’amélioration 
« Asile », on vise :

 ◘  une évaluation de la charge de travail ;
 ◘  l’amélioration de la productivité des organisations concernées ;
 ◘  l’amélioration de l’efficacité dans le traitement des demandes 

d’asile. 
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Traitement des 
dossiers - Chaîne

Projet d'amélioration II

Projet d’amélioration « Asile »

OE CGRA CCE

CGRA
14 services d'appui

Pas de nécessité de refondre les processus de travail

Le projet d’amélioration « Asile » a livré des propositions 
complémentaires pour raccourcir davantage le temps de 
parcours moyen d’un dossier d’asile au CGRA. Le temps 
de parcours est le nombre total de jours qui séparent 
la demande d’asile de la décision. Le temps de parcours 
moyen, en ce compris les dossiers qui ressortissent encore 
à l’ancien arriéré, était en effet, en 2012, de 275 jours 
calendrier. Il ressort de la radioscopie que, pour le CGRA, 
il y a plus à gagner sur le temps de parcours que sur le 
délai de traitement d’un dossier d’asile (le nombre effectif 
de minutes qu’un collaborateur consacre à l’analyse d’un 
dossier d’asile). À cet effet, une refonte des processus de 
travail actuels au CGRA n’est pas nécessaire.

Encore de la latitude pour s’améliorer

Dans le cadre du projet d’amélioration « Asile », le cabinet 
de conseil Deloitte et l’équipe de projet ont établi 47 oppor-
tunités d’amélioration pour le CGRA, qui les a regroupées 
en six sous-projets : gestion de la qualité, gestion des 
connaissances, temps de parcours, monitoring, modification 
de loi et chaîne. Les projets tendent à :

 ◘ une amélioration supplémentaire de l’efficacité, princi-
palement sous la forme d’une réduction ultérieure du 
temps de parcours d’un dossier d’asile ;

 ◘ un renforcement de la gestion de la qualité (quality 
management), afin de continuer de garantir et d’uni-
formiser la qualité de l’examen de l’asile dans le futur ;

 ◘ un renforcement du monitoring au sein du CGRA (la 
mesure des objectifs, des tendances et des résultats) 
pour garantir, à l’avenir, une gestion efficace et de qualité 
de la charge de travail.

À l’instar du CGRA, l’OE et le CCE ont également développé 
des projets d’amélioration.

En outre, les consultants du cabinet Deloitte et les collabora-
teurs du projet ont identifié des opportunités d’amélioration 
au niveau de la « chaîne d’asile », notamment pour renforcer 
le monitoring tout au long de la chaîne. À cet égard, une 
proposition particulière consiste en un renforcement du 
cadre ICT. Deloitte a conçu un projet d’amélioration en 
matière de support ICT. Cette proposition sera examinée 
en 2013. Après un examen détaillé de tous les avantages, 
de tous les risques et de la possibilité de financer ce projet, 
l’on décidera si les instances peuvent aussi effectivement 
réaliser ce projet.

La qualité reste la priorité

Le CGRA offre une protection à des personnes qui sont 
persécutées ou qui courent un risque réel en cas de retour 
dans leur pays d’origine. Pour le CGRA, il est crucial que 



26 | 1  L'asile en chiffres

Projet d’amélioration « Asile » : une dynamique particulière
Le CGRA est fier d’avoir concrétisé, avec les deux autres instances (l’OE et le CCE), dans une période de profonde crise de l’asile, le projet 
d’amélioration « Asile » et de l’avoir utilement mené à bien. Le fait d’examiner notre propre fonctionnement de façon critique a donné matière 
à d’intéressantes discussions. Le projet d’amélioration a connu un caractère participatif très marqué : les collaborateurs des trois instances ont 
dans une large mesure eux-mêmes procédé aux analyses. Le projet a dès lors créé une dynamique particulière au sein de l’organisation. Nous 
constatons également une grande ouverture au changement dans le cadre des services. 

Le projet a aussi permis au CGRA de constituer des connaissances en ce qui concerne le « processus d’analyse ». Suite à ce projet, la « 
gestion de projet » sera aussi fortement développée comme un pilier au sein de l’organisation. 

Il importe de relever que le projet d’amélioration a, in fine, un impact sur le public cible principal du CGRA, à savoir le demandeur d’asile. D’un 
point de vue tant éthique que social ou sociétal, le demandeur d’asile doit pouvoir compter sur une décision rapide répondant à des standards 
de qualité élevés.

10. L’EUROPE IMPRIME SA MARQUE À L’ASILE
L’année 2012 a été une année cruciale pour la mise au point du système d’asile européen commun (SAEC), qui 
présuppose une plus grande harmonisation de la politique d’asile de l’Union européenne.

Fin 2012, la deuxième phase de l’harmonisation législative 
aurait dû être bouclée. Celle-ci prévoit des critères communs 
pour l’accueil des demandeurs d’asile, pour la procédure 
d’asile et pour l’examen du contenu de la demande d’asile. 
L’Europe n’a pas respecté cette échéance. En 2012, néan-
moins, des étapes importantes ont été franchies, de sorte 
que cette phase puisse très vraisemblablement être achevée 
au cours des premiers mois de 2013.

Au plan de la collaboration pratique entre les États membres, 
2012 a été une année importante. Le bureau européen 
d’appui en matière d’asile (EASO) est devenu pleinement 
opérationnel en 2012 et peut d’ores et déjà faire état de 

réalisations concrètes. Par le déploiement d’équipes d’appui 
à l’asile, l’EASO a offert une assistance à la Grèce. Il a publié 
les premiers rapports sur les pays d’origine des deman-
deurs d’asile. Le bureau a aussi élaboré une stratégie pour 
la formation des fonctionnaires dans le domaine de l’asile, 
basée sur l’European Asylum Curriculum. Lors de réunions 
d’experts, auxquelles le CGRA participait également, les 
bonnes pratiques existantes des États membres ont été 
davantage harmonisées.

des mesures en matière d’efficacité ne compromettent pas 
la qualité et l’indépendance de l’examen de la demande 
d’asile. En chiffres absolus, en 2012, le CGRA n’avait en-
core jamais octroyé autant de statuts de protection. Le 

pourcentage de réforme des décisions du CGRA par le CCE 
demeure très faible.

Sur la base d’un plan d’implémentation, le CGRA mettra 
en pratique les propositions d’amélioration en 2013-2014.
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1.  LES COMMISSAIRES
Depuis janvier 2005, le CGRA est dirigé par le commissaire général Dirk Van den Bulck, avec l’assistance de deux adjointes. 
La commissaire adjointe néerlandophone est Eva Vissers, dont le mandat a été renouvelé pour cinq ans le 1er juin 2012. 
Sophie Van Balberghe a pris ses fonctions de commissaire adjointe francophone le 1er août 2012.

2.  ORGANIGRAMME 

ServiceS de Support

SectionS géographiqueS

Commissaire général
Commissaires adjoints

ServiceS généraux

ICTService de traduction

HRM Communication - Information - Presse

Budget - Économat - Logistique

Service des Relations Internationales

Cedoca

Coordination opérationnelle

Accueil/Helpdesk

Cellule d'évaluation psy

Service juridique
inclus mineurs, genre et ordre public

Service des interprètes

Moyen-Orient/Asie Congo

Europe de l'Est

Afrique Service DocumentsBalkans

Projet

2 L’organisation

mailto:CGRA-CGVS.Afrique@ibz.fgov.be
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Répartition du personnel du CGRA par tranches d'âge

41

175

256

26

23

< 26

26-35

35-50

50-54

> 55

Répartition hommes - femmes

188
36 %

333
64 %

Répartition francophones - néerlandophones

255
49 %266

51 %

Évolution du personnel 2007-2012

467

429

424

435

529

521

2007

2008

2009

2010

2011

2012

Répartition mandataires - statutaires - contractuels
3

1 %

275
53 %

243
46 %

Mandataires
Statutaires
Contractuels

Hommes
Femmes

Francophones
Néerlandophones

3.  LE PERSONNEL

3.1. NOS COLLABORATEURS
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3.2. ÉVOLUTION DES EFFECTIFS

À partir de 2009, le gouvernement a accordé des moyens 
supplémentaires aux services compétents en matière d’asile 
et de migration (OE, CGRA, CCE et Fedasil) pour qu’ils 
puissent engager du personnel en renfort. Il s’agissait d’une 
nécessité, compte tenu du nombre élevé des demandes 
d’asile, de l’augmentation de l’arriéré de dossiers en attente 
de traitement et de la surpopulation des centres d’accueil.

Des moyens supplémentaires en personnel, 
assortis à des objectifs

Le CGRA s’est vu accorder des moyens supplémentaires 
dans la période 2009-2011 pour engager du personnel 
en renfort : 120 ETP (équivalent temps plein) de niveau A 
(pour l’essentiel des officiers de protection qui traitent les 
dossiers d’asile) et 20 ETP de niveau C. 

La décision prise en Conseil des ministres du 15 avril 2011 
d’accorder du personnel supplémentaire était assortie d’une 
série d’objectifs pour le CGRA : à charge de travail égale 
(sur la base de l’afflux des demandes enregistré à l’époque), 
le gouvernement tablait sur une résorption totale de l’ar-
riéré au CGRA pour la fin 2013, qui devait être obtenue en 
traitant les demandes dans un délai de six mois en 2012. 
Ces paramètres impliquaient que le CGRA prenne 1 850 
décisions par mois en moyenne.

Pour atteindre ces objectifs, le CGRA aurait dû « en prin-
cipe » pouvoir compter sur un effectif de 491 ETP, dont 
364,5 ETP de niveau A. 

Conséquences d’un afflux en hausse et des 
mesures d’économie

Au deuxième semestre de 2011, le nombre de demandes 
d’asile était sensiblement supérieur aux paramètres sur 
lesquels se basait la décision du Conseil des ministres 
du 15 avril 2011. En raison des mesures d’économie dans 
l’administration fédérale, les effectifs en 2011 (471,47 ETP) 
et en 2012 (475,10 ETP) n’ont pas atteint le nombre de 
491 ETP initialement fixé, ce qui correspond à un déficit de 
15,90 ETP. En ce qui concerne les seuls niveau A, le déficit 
est de 17,9 ETP. En 2013, le nombre de 491 ETP ne sera 
pas atteint non plus.

En combinaison avec un nombre d’effectifs moins élevé 
que prévu, l’augmentation de l’afflux a compliqué la réa-
lisation de l’objectif de 1 850 décisions par mois en 2012. 
Le CGRA a pris des mesures internes importantes visant à 
augmenter l’efficacité. Grâce à ces mesures, l’output a pu 
être porté à 1 644 décisions par mois, ce qui correspond 
à une augmentation proportionnellement plus forte que 
l’augmentation des effectifs. 

Le CGRA a également investi du personnel et des moyens 
importants dans deux projets destinés à améliorer les 
processus de travail (voir p. 24 et p. 37). Le premier projet 
d’amélioration concernait l’activité principale (le traitement 
des dossiers) alors que le deuxième consistait à analyser les 
processus des 14 services d’appui. Ces projets produiront 
surtout leurs effets en 2013-2014.

Évolution des effectifs 2011-2012 (en ETP)

M A B C D D** Total

État au 
31/12/2012 3,00 346,60 10,30 78,00 33,60 3,60 475,10
Différence 
par rapport 
à 31/12/2011

+1,00 -3,27 +1,00 +3,90 +1,00 0,00 +3,63

Différence 
par rapport 
aux 
prévisions 
du CM* du  
15/04/11

0,00 -17,90 0,00 +2,20 -3,80 +3,60 -15,90

* = Conseil des ministres
** = transfert de personnel du Conseil d’État

La légère augmentation des effectifs totaux en 2012 par 
rapport à 2011 (+3,63 ETP) s’explique par un changement 
dans le régime de travail de certains collaborateurs (d’un 
temps partiel à un temps plein) et par l’arrivée de quatre 
niveau D en provenance du Conseil d’État. 

Le nombre de niveau A a toutefois baissé de 3,27 ETP en 
2012, ce qui, avec l’entrée en fonction tardive d’un certain 
nombre d’officiers de protection (niveau A), a eu un impact 
substantiel sur l’output mensuel du CGRA.
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Départs et nouvelles recrues 

En 2012, le CGRA a vu partir 27 de ses collaborateurs (23 
niveau A, deux niveau C et deux niveau D). Parmi ces colla-
borateurs, six sont restés au SPF Intérieur (cinq niveau A et 
un niveau C), étant donné qu’ils ont rejoint l’OE ou le CCE.

Comparé à la période de 2007-2010, le nombre de départs 
a poursuivi sa tendance à la baisse en 2012. 

Départs dans la période 2007-2012

A B C D Nombre de 
départs

Nombre total 
des effectifs

%

2007 22 1 7 3 33 467 7,1 %

2008 25 0 7 4 36 429 8,4 %

2009 22 0 5 3 30 424 7,1 %

2010 23 0 9 0 32 435 7,4 %

2011 27 0 4 0 31 529 5,9 %

2012 23 0 2 2 27 521 5,2 %

Le CGRA a recruté 23 nouveaux collaborateurs en 2012 (18 
niveau A, un niveau C et quatre niveau D), qui ont tous été 
affectés à l’activité principale (le traitement des dossiers) 
ou au soutien direct de celle-ci. Le CGRA n’a pas organisé 
de sélection externe en 2012, les réserves de recrutement 
constituées en 2011 ayant suffi pour remplacer les départs. 
Le CGRA a également proposé un certain nombre de fonc-
tions vacantes à des collaborateurs d’autres directions 
générales du SPF Intérieur. Sur les 23 nouvelles recrues, 
sept viennent d’une autre direction générale. Le CGRA 
s’inscrit ainsi dans l’optique du « développement horizontal 
de la carrière ». Le CGRA s’efforce également de pourvoir 
en interne à des vacances en attirant des collaborateurs 
qualifiés et motivés déjà employés au sein du SPF Intérieur.

Carrière horizontale et verticale

Pour motiver ses collaborateurs à se développer encore 
plus et pour leur permettre d’accéder à des fonctions à plus 
grande responsabilité, le CGRA déclare systématiquement 
vacantes les fonctions supérieures par le biais d’une pro-
cédure de promotion.

Promotions au CGRA
Le CGRA lance à intervalles réguliers des procédures de promotion 
pour ses collaborateurs de niveau A et leur offre ainsi la possibilité 
de développer leur carrière verticalement.

En 2011, le CGRA a lancé une procédure de promotion pour 
remplir 21 fonctions A2 vacantes (principalement dans les 
sections géographiques, au Cedoca et au service juridique) et 
deux fonctions A3 (dans les sections géographiques et au service 
HRM). En 2012, le service HRM du CGRA a traité plus de 100 
candidatures et a préparé tous les dossiers de candidature en vue 
de leur examen par le Comité de direction du SPF Intérieur. Le 
Comité de direction a examiné les premiers dossiers de promotion 
en décembre 2012. Le traitement des autres dossiers est prévu au 
printemps 2013.

3.3. CERCLES DE DÉVELOPPEMENT : 
INVESTIR DANS LA QUALITÉ 
ET LES COMPÉTENCES

En 2012, les cercles de développement, qui représentent l’ou-
til d’évaluation de l’autorité fédérale, ont été intégralement 
informatisés. Pour ce faire, le SPF Personnel & Organisation 
a développé un système s’appuyant sur Internet et baptisé 
Crescendo. Il s’agit d’une nouvelle étape vers une gestion 
plus efficace des compétences. En 2012, le CGRA a mis ce 
système en pratique dans toute l’organisation.

Avec Crescendo, les chefs fonctionnels peuvent assurer un 
suivi plus qualitatif des compétences et du déroulement 
des cercles de développement de leurs collaborateurs. Les 
gains obtenus sur le plan de l’efficacité concernent plu-
sieurs domaines. L’informatisation permet des économies 
de papier. De plus, les collaborateurs peuvent, de même 
que les évaluateurs, consulter à tout moment les données 
et documents concernant leur cercle de développement.

Participation aux cercles de développement

Entretiens de planification Entretiens de 
fonctionnement dans la 

période de référencemars octobre
2011 46 % 78 % 42 %

2012 91 % 81 %
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En 2012, 91 % des collaborateurs du CGRA ont eu un entre-
tien de planification avec leur chef fonctionnel. Pour 81 % 
des collaborateurs, un entretien de fonctionnement a été 
organisé dans la période de référence impartie. Par rapport 
à 2011, il s’agit d’une nette amélioration dans l’application 
des cercles de développement au CGRA. En 2013, le CGRA 
compte encore augmenter le nombre de collaborateurs 
participant à un cercle de développement.

« 91 % des collaborateurs ont eu un 
entretien de planification en 2012 et 81 % 

un entretien de fonctionnement. »
3.4. FORMATION ET DÉVELOPPEMENT

La formation joue un rôle important dans le développement 
des compétences du personnel. Le Centre de connais-
sances et d’apprentissage (CCA) a élaboré un plan général 
de formation pour répondre aux objectifs stratégiques de 
l’organisation ainsi qu’aux besoins de tous les services et 
collaborateurs.

Les nouveaux collaborateurs suivent dès leur arrivée une 
formation de base de qualité.

Les cercles de développement ont permis d’identifier chez 
les collaborateurs une série de compétences qu’ils sont 
appelés à développer dans le cadre des fonctions qu’ils 
occupent actuellement.

Outre les formations, les chefs fonctionnels supervisent 
leur équipe et ils accompagnent et informent leurs colla-
borateurs. Le CGRA s’investit également fortement dans 
l’auto-développement de ses collaborateurs (lectures per-
sonnelles, apprentissage en autodidacte, fonctionnement 
par projets…). Les collaborateurs partagent leur savoir et 
leurs bonnes pratiques directement avec leurs collègues 
ou par le biais de services spécialisés.

Dans le cadre du développement des compétences gé-
nériques, un certain nombre de collaborateurs se sont 
inscrits à des formations de l’IFA (formations standard ou 
certifiées). Pour développer des compétences techniques 

ou spécifiques, nous avons fait appel à l’expertise présente 
en interne et à une équipe de formateurs spécialisés, sous 
la coordination du CCA.

Crescendo 

Chaque chef de service a suivi en 2012, avant l’introduction 
du système, une formation sur Crescendo. Des collabora-
teurs ont participé à des réunions d’information pour se 
familiariser avec la méthodologie et le logiciel. En dehors 
de ces formations spécifiques, les nouveaux évaluateurs ont 
suivi une formation donnée par le service d’encadrement 
P&O du SPF Intérieur au sujet des cercles de développement.

Management et Leadership

L’IFA a organisé fin 2012 un trajet de base « Diriger (niveau A) » 
auquel deux chefs de service ont participé. D’autres chefs 
fonctionnels ont pu développer leurs compétences de gestion 
en participant à des programmes extérieurs. Le CGRA par-
ticipe pour la quatrième année consécutive au programme 
Vitruvius (cycle V - 2012-2013) du SPF P&O, un programme 
qui met l’accent sur le « leadership humain ».

ICT

En 2012, le CGRA a adopté une nouvelle version de la suite 
bureautique Office. Tous les collaborateurs administratifs 
ont bénéficié d’une formation Windows 7 et Office 2010. Les 
besoins en matière d’informatique ont été inventoriés afin 
de rechercher des formations adaptées.

Harmonisation des processus et des pratiques

Le CCA a organisé en 2012 des « cours de rafraîchissement » 
pour les officiers de protection ainsi que des formations 
sur de nombreuses thématiques liées au travail. Pour ce 
faire, il s’est appuyé sur certains modules EAC (European 
Asylum Curriculum) en tant qu’outils d’apprentissage, plus 
particulièrement les modules « Evidence Assessment », 
« Exclusion », « Interviewing Children » et « Interviewing 
Vulnerable Persons ». Cela devrait à terme entraîner une 
plus grande harmonisation entre les pratiques du CGRA et 
celles des autres instances d’asile en Europe.

Fin 2012, presque tous les agents chargés du traitement des 
demandes ont suivi une formation sur la Convention inter-
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nationale du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
(Convention de Genève) et sur la Directive « Qualification » 
du Conseil européen du 29 avril 2004.

Interprètes

Le CGRA a organisé des ateliers de travail et des formations 
à destination des interprètes sur des sujets tels que la déon-
tologie, le « genre » et les techniques d’audition (voir p. 22).

Nos partenaires

Les tuteurs et certains collègues de l’OE ont reçu une forma-
tion relative au traitement des demandes d’asile introduites 
par des mineurs d’âge étrangers non accompagnés. Des 
agents du CGRA ont également donné des formations à 
des collègues d’autres instances fédérales qui souhaitaient 
approfondir leurs connaissances en matière d’asile et de 
migration.

Séances d’information

Le CCA organise régulièrement des réunions d’information 
sur des thématiques générales : présentation d’organisa-
tions partenaires du CGRA, santé et bien-être au travail, 
projets spécifiques... 

Partage de l’expertise

En 2012, le CGRA a partagé son expertise avec le Bureau 
européen d’appui en matière d’asile (EASO) (voir p. 26). 
Certains formateurs et experts ont collaboré à la rédaction 
et à l’actualisation de modules EAC.

D’autres collaborateurs du CGRA ont donné des formations à 
leurs collègues en Grèce, au Luxembourg ainsi qu’à l’Office 
national de protection des réfugiés (ONPRA) au Burundi.

Étudiants et stagiaires

Plusieurs étudiants ont effectué un stage au CGRA dans le 
cadre de leur spécialisation. Le partage des compétences 
et des connaissances les aide à se préparer à la vie profes-
sionnelle. Ils apportent également une bouffée d’air frais 
et de renouveau dans l’organisation.

La créativité est le fer de lance de la politique de formation 
au CGRA.

3.5. PRÉVENTION DU STRESS 
ET BIEN-ÊTRE

Pour beaucoup de collaborateurs, le traitement des de-
mandes d’asile est une mission passionnante mais également 
difficile sur le plan humain. Les réponses aux enquêtes de 
satisfaction montrent que le stress et la pression continue 
du travail sont des facteurs qui nécessitent une attention 
particulière. Ces facteurs sont surtout cités par les agents 
qui travaillent dans les sections géographiques et qui sont 
donc chargés de l’examen approfondi des demandes d’asile. 
Le rythme assez soutenu des auditions, l’impact émotion-
nel des récits et les implications de la prise d’une décision 
d’asile peuvent parfois peser sur le bien-être des officiers 
de protection.

« Il ressort des enquêtes de satisfaction 
que la pression continue du travail et 

le stress sont des facteurs nécessitant 
une attention particulière. »

En novembre 2011, un projet-pilote en matière de bien-
être et de stress a été lancé dans l’une des sections géo-
graphiques du CGRA. Ce projet, qui a été baptisé « Take 
Care », est soutenu par le service d’encadrement P&O du SPF 
Intérieur et par l’IFA. L’a.s.b.l. IDEWE, le Service externe de 
prévention et de protection au travail, en assure l’accompa-
gnement. Le projet court encore jusqu’au printemps 2013.

S’appuyant sur la méthode de l’analyse positive (apprecia-
tive inquiry), les collaborateurs de la section ont organisé 
des séances de brainstorming pendant deux jours afin de 
développer un plan d’action pour améliorer leur bien-être 
au travail. La section a déjà mis en œuvre certains points 
du plan d’action, comme la désignation d’une personne de 
référence interne à la section pour certains profils/pays 
d’origine. Cela favorise une plus grande variété des tâches. 
D’autres initiatives pour augmenter la variété des tâches ont 
été incluses dans la liste des opportunités d’amélioration 
du service HRM, de même que la mise au point d’un plan 
de formation global (voir projet d’amélioration des services 
d’appui, p. 38).  
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Un point important dans le plan d’action bien-être concerne 
l’organisation de séances d’intervision. Sous l’accompa-
gnement d’une psychologue de l’IDEWE, des officiers de 
protection ont appris à davantage se soutenir mutuellement 
face aux facteurs de stress. Ces séances d’intervision ont 
été jugées positives par les participants. Ces actions et 
ces nouveaux outils devraient être étendus aux cinq autres 
sections géographiques, puis à toute l’organisation.

Autres initiatives en matière de bien-être

Indépendamment du projet de prévention du stress, le CGRA 
a activement cherché à promouvoir l’esprit d’équipe et le 
bien-être de tous ses agents. Des activités sportives sont 
proposées depuis des années au personnel pendant l’heure 
de midi. Chaque service a reçu en 2012 un petit pécule 
pour organiser une activité de team-building pendant une 
demi-journée. Plusieurs fois par an, le CGRA organise une 
petite réception informelle pour ses collaborateurs après le 
travail. Le CGRA soutient également des activités en dehors 
du travail telles qu’un quiz annuel, la participation d’une 
équipe aux 20km de Bruxelles et au tournoi de football des 
instances d’asile européennes, dont la Belgique a assuré la 
coordination en 2012.

3.6. AUGMENTATION DU TÉLÉTRAVAIL
Depuis novembre 2006, il existe un cadre légal en matière 
de télétravail qui s’applique à tous les membres du personnel 
des services publics fédéraux (Arrêté royal du 22 novembre 
2006). Le CGRA a lancé sur cette base un projet de télétra-
vail qui a entre-temps dépassé le stade expérimental. Le 
télétravail s’inscrit dans la stratégie du CGRA consistant à 
responsabiliser davantage les membres du personnel et à 
les axer plus encore sur les résultats. 

Le télétravail s’effectue sur une base volontaire. Il ne s’agit 
ni d’une obligation ni d’un droit. Le télétravail peut être 
effectué quand deux conditions sont remplies : 

 ◘ si la présence continue du collaborateur au CGRA n’est 
pas requise ;

 ◘ si les tâches effectuées peuvent être mesurées quan-
titativement et qualitativement.

Deux formes de télétravail ont cours au CGRA : le télétravail 

régulier (un ou deux jours par semaine) et le télétravail 
occasionnel.

Un système informatique sécurisé permet aux télétravail-
leurs réguliers d’opérer dans le même environnement virtuel 
que leurs collègues présents sur le lieu de travail. En 2012, 
le CGRA comptait 182 télétravailleurs réguliers pour un 
total de 7 041 jours de télétravail.

« En 2012, le CGRA comptait 182    
télétravailleurs réguliers.»

Le télétravail occasionnel se distingue principalement du 
télétravail régulier par le fait qu’il ne peut être pratiqué 
que sur une base non régulière et uniquement dans des 
circonstances exceptionnelles, par exemple en cas de grève 
des transports en commun ou pour l’exécution de tâches 
bien définies. Aucun matériel n’est mis à la disposition des 
télétravailleurs occasionnels, qui n’ont pas non plus accès 
au réseau interne du CGRA et ne peuvent demander le rem-
boursement des frais liés au télétravail effectué. En 2012, 
une moyenne de 41 collaborateurs par mois a effectué du 
télétravail occasionnel pour un total de 678,5 jours. 

Le télétravail (occasionnel ou régulier) apporte incontesta-
blement une valeur ajoutée au CGRA. Les télétravailleurs 
considèrent qu’il s’agit d’une alternative agréable et efficace 
à la manière de travailler traditionnelle.

Évolution du nombre de télétravailleurs
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Le nombre de télétravailleurs progresse régulièrement au 
CGRA. Différentes raisons incitent à étendre le télétravail : 
la flexibilisation du travail, économie de surfaces de bureau, 
augmentation de la productivité.

Desk-sharing

En avril 2011, le CGRA a commencé à pratiquer le 
desk-sharing. Il s’agit d’une forme innovante d’allocation 

4. BUDGET
Par suite du recrutement de personnel supplémentaire en 2011, les dépenses de personnel ont continué à 
augmenter en 2012. Les frais liés aux prestations d’interprétation et de traduction ont également connu une 
forte augmentation. En 2012, ces frais ont représenté la moitié du budget de fonctionnement général du CGRA. 
En raison des mesures de restriction budgétaire, le CGRA a limité au maximum ses dépenses en 2012. Dans un 
contexte d’économies linéaires, le niveau élevé des charges locatives (37,7 % du budget de fonctionnement 
général) reste problématique.

En 2012, les dépenses totales du CGRA (personnel et 
fonctionnement) se sont élevées à 32 259 270 €, contre 
27 455 488 € en 2011. Il s’agit d’une augmentation de 17,5 %. 

Dépenses 2012 (personnel et fonctionnement)

Personnel
Personnel statutaire € 15 168 976

Personnel contractuel € 11 264 764

Fonctionnement
Fonctionnement général € 5 566 524

Fonctionnement ICT € 158 297

Investissements
Investissements généraux € 10 931

Investissements ICT € 89 778

Total dépenses de personnel et de 
fonctionnement € 32 259 270

4.1. DÉPENSES DE PERSONNEL
Les dépenses pour le personnel statutaire et contractuel ont 
augmenté en 2012 par suite du recrutement de personnel 
supplémentaire l’année précédente : elles sont passées de 
21 266 198 € en 2011 à 26 433 740 € en 2012.

« Les dépenses d’interprétation et de traduction 
ont augmenté de 21,7 % par rapport à 2011. »

4.2. PLUS DE DÉPENSES POUR LE 
TRAITEMENT DES DOSSIERS

L’effort des officiers de protection s’étant porté au maximum 
sur le traitement des dossiers, le nombre des auditions 
a augmenté de 12,8 % par rapport à 2011 (de 18 430 à 
20 790 auditions en 2012). Les dépenses d’interprétation 
et de traduction (inclues dans les frais de fonctionnement 
général) ont augmenté de 21,7 % par rapport à 2011 (de 
2 292 884 € en 2011 à 2 789 825 € en 2012) et de 72,3 % 
par rapport à 2010 (1 619 572 €).

des espaces de bureau qui consiste à faire partager un 
seul poste de travail par plusieurs collaborateurs. Dans un 
premier temps, le projet concernait 20 télétravailleurs. En 
2012, leur nombre a été porté à 25. Les télétravailleurs  
concernés travaillent sur des îlots disposés dans un bureau 
paysager doté d’un mobilier adapté. 
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4.3. MESURES D’ÉCONOMIES

Fin 2012, seules les dépenses incompressibles étaient encore 
autorisées, en sorte que les dépenses de fonctionnement 
ont été limitées au strict minimum. Le CGRA a renoncé à un 
certain nombre d’investissements souhaitables, notamment 
pour l’achat d’ordinateurs portables et de chaises de bureau, 
ainsi que pour la modernisation du logiciel de sa base de 
données. Les dépenses d’investissements pour l’achat de 
biens mobiliers durables et de matériel informatique ont à 
peine atteint les 100.000 €.   

4.4. CHARGES LOCATIVES 

Depuis 2009, le CGRA occupe une partie du bâtiment WTC II 
à Bruxelles, facilement accessible en transports en commun. 
Les bureaux de l’OE se trouvent dans le même bâtiment. 
L’accueil et l’audition des demandeurs d’asile se déroulent au 
rez-de-chaussée et au premier étage tandis que les autres 
services du CGRA occupent les étages 18 à 24 du WTC II. 

Le CGRA dispose de plus de 13 000 m² d’espaces de bu-
reaux, de 2 400 m² d’espaces d’archivage et de 1 000 m² 
d’espaces communs (salles de réunion et locaux techniques, 
entre autres). Le loyer correspondant à ces surfaces est 
supporté par la Régie de bâtiments. Les frais d’occupation, 
c’est-à-dire les charges locatives, sont à la charge du CGRA.

« Les charges locatives représentent pas moins 
de 37,7 % du budget de fonctionnement général. »

En tant qu’occupant du WTC II, le CGRA paye des charges 
locatives élevées : 2 100 000 € en 2012. Ces charges en-
globent la climatisation, la consommation d’eau, le fonction-
nement et l’entretien des ascenseurs, l’entretien technique, 
l’électricité, le nettoyage des parties accessibles au public, 
la signalisation, le contrôle périodique et le gardiennage du 
bâtiment. Comme il s’agit pour une grande part de charges 
forfaitaires fixées contractuellement, le CGRA n’a aucun 
moyen de diminuer ses charges locatives. Celles-ci repré-
sentent une part importante du budget de fonctionnement 

général du CGRA, qui est de 5 566 524 € en 2012, soit 37,7 % 
de ce budget. Dans un contexte d’économies linéaires, cette 
charge financière est particulièrement problématique pour 
le CGRA, d’autant plus que les frais d’interprétation et de 
traduction se maintiendront sans doute à un niveau élevé 
dans les années qui viennent.

Frais de fonctionnement général en 2012

Total : 5 556 524 €

38 %

50 %

12 %

Faute d’une information claire sur les coûts repris dans 
les charges locatives, il n’est pas possible de vérifier dans 
quelle mesure leur remboursement forfaitaire correspond 
aux coûts réels. Ce problème se pose en particulier pour le 
CGRA, qui n’a pas de lien contractuel direct avec le proprié-
taire du WTC II. La Régie des bâtiments, qui intervient en 
tant que locataire pour le compte des services de l’autorité 
fédérale, a dû reprendre les engagements pris par le loca-
taire précédent, bpost. Étant donné que les charges sont 
pour une grande part facturées forfaitairement par la Régie, 
le CGRA ne peut agir sur ceux-ci et n’a pas la possibilité 
d’économiser sur ce poste. 

Charges locatives
Interprètes 
Autres
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5. AMÉLIORATION DES PROCESSUS AU SEIN DES SERVICES D’APPUI
Alors que les actions liées au premier projet d’amélioration (voir p. 24) étaient encore au centre de l’attention, 
la secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, Maggie De Block, a décidé en avril 2012 d’élargir l’amélioration des 
processus au CGRA avec un deuxième projet. Le premier projet se concentrait sur le traitement des dossiers. 
Dans le cadre du deuxième projet d’amélioration, l’attention devait se porter principalement sur la manière 
dont les services d’appui du CGRA soutiennent le traitement des dossiers et l’organisation dans son ensemble.

145 idées d’amélioration

Cette analyse a produit 145 idées d’amélioration. Certaines 
ont été concrétisées immédiatement (quick wins), d’autres 
ont été lancées. Au printemps 2013, nous déterminerons 
les idées d’amélioration à mettre en œuvre prioritairement. 
À l’été 2013 devrait se dégager une image précise des 
changements que le CGRA entend réaliser et des gains 
qui peuvent encore être obtenus en matière de qualité, de 
temps de traitement et de temps de parcours, aussi bien 
pour le traitement des dossiers que pour l’organisation 
dans son ensemble. 

Le groupe de pilotage, présidé par la présidente du Comité 
de direction du SPF Intérieur et par une représentante du 
cabinet de la secrétaire d’État Maggie de Block, a validé 
l’ensemble des résultats de l’analyse.

Idées d’amélioration

7

46

64

28

14 services – 155 processus 

Le CGRA compte 14 services de soutien qui effectuent 155 
processus au total. Ces services garantissent donc de 155 
manières différentes le fonctionnement du CGRA et donc 
le traitement des dossiers. Tous ces processus n’ont pas un 
impact direct sur le traitement des dossiers mais sans eux, 
le travail au CGRA ne serait pas aussi efficace ou agréable. 
Ces processus coûtent également de l’argent et engagent 
des dépenses de personnel. 

Analyse des processus

Le deuxième projet d’amélioration avait pour but d’examiner 
si les 14 services d’appui soutenaient de manière optimale 
le traitement des dossiers et de repérer les actions néces-
saires pour améliorer davantage encore le fonctionnement 
de l’organisation.

Après une analyse approfondie des processus, le projet a 
consisté à examiner pour chaque service quels étaient les 
processus qui pouvaient être réalisés plus efficacement. 
Autrement dit, comment, à effort constant, obtenir un 
meilleur résultat ou gagner du temps, et ce, au bénéfice 
des officiers de protection, qui doivent prendre dans le délai 
le plus rapide possible une décision la meilleure possible 
dans des conditions de travail aussi favorables que possible. 

En termes de structure, 
organisation et règles
En termes de processus, 
produits et services
Sur la gestion des connaissances, 
d'interaction et de consultation
Associées aux compétences 
des collaborateurs
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SCHÉMA DE LA PROCÉDURE D'ASILE

*

* L’étranger à qui la protection subsidiaire a été octroyée peut encore introduire un pourvoi en cassation 
non suspensif auprès du CE dans les 30 jours calendrier. Tant dans le cas de reconnaissance de la 
qualité de réfugié que dans le cas d’octroi du statut de protection subsidiaire, le CGRA peut introduire 
un pourvoi en cassation non suspensif auprès du CE dans les 30 jours calendrier. 

** Les personnes bénéficiant du statut de réfugié sont admises à un séjour de durée illimitée. Les 
personnes bénéficiant du statut de protection subsidiaire sont admises à un séjour de durée limitée.

*** Une procédure de filtrage est appliquée : les recours ne sont pas tous admissibles.

(uniquement ressortissant UE 
et ressortissant « pays d’origine sûrs »)

40 | Annexe : La procédure d'asile
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1.  LE CADRE LÉGAL
La Convention internationale relative au statut des réfu-
giés, signée à Genève le 28 juillet 1951 (ci-après appelée 
« Convention de Genève ») est le fondement en ce qui 
concerne l’octroi du statut de réfugié. La loi belge se réfère 
explicitement à cette Convention.

Le 10 octobre 2006, en complément à la Convention de 
Genève, un statut de protection subsidiaire a été introduit 
dans la loi belge.

La procédure d’asile et les compétences des instances d’asile 
trouvent leur fondement légal dans la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers, modifiée par la loi du 15 
septembre 2006.

2. LES INSTANCES D’ASILE
Les instances qui interviennent dans le cadre de la procédure 
d’asile sont : l’Office des Étrangers (OE), le Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) et le Conseil 
du Contentieux des Étrangers (CCE).

Le représentant du UNHCR en Belgique jouit d’une com-
pétence d’avis et peut intervenir à chaque stade de la 
procédure.

2.1. L’OFFICE DES ÉTRANGERS

L’étranger qui souhaite introduire une demande d’asile doit 
s’adresser à l’OE. Cela peut se faire lors de l’arrivée à la 
frontière ou dans les huit jours ouvrables suivant l’arrivée 
sur le territoire belge, dans les bureaux de l’OE, dans un 
centre fermé ou dans une prison. L’OE enregistre la demande 
d’asile et la déclaration de l’étranger concernant son identité, 
son origine et l’itinéraire suivi. Lors de l’enregistrement de 
la demande d’asile, la langue de la procédure (français ou 
néerlandais) est déterminée et l’assistance d’un interprète 
est prévue si le demandeur d’asile ne maîtrise pas la langue 

de la procédure.

L’agent de l’OE remplit avec le demandeur d’asile un ques-
tionnaire destiné au CGRA. Ce questionnaire porte sur les 
motifs qui l’ont amené à introduire une demande d’asile 
et sur les possibilités de retour vers le pays qu’il a fui. Ul-
térieurement dans la procédure, ce questionnaire sert de 
base à la préparation de l’audition au CGRA.

L’OE est compétent pour déterminer l’État membre de l’UE 
(+ la Norvège et l’Islande) qui est responsable du traitement 
de la demande d’asile.

Si la demande d’asile de l’étranger est refusée, il peut en 
introduire une nouvelle. L’OE ne prend cependant en compte 
cette nouvelle demande qu’à la condition que l’étranger 
soumette de nouveaux éléments pertinents.

L’OE est également compétent pour le maintien en déten-
tion du demandeur d’asile et la notification d’un ordre de 
quitter le territoire.

A nnexe : La procédure d'asile
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2.2.  LE COMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX 
RÉFUGIÉS ET AUX APATRIDES

En sa qualité d’instance administrative indépendante jouant 
un rôle central dans le cadre de la procédure d’asile, le CGRA 
est la seule instance dotée d’une compétence d’instruction.

Le CGRA est compétent pour accorder ou refuser le statut de 
réfugié ou celui de protection subsidiaire. Il examine toutes 
les demandes d’asile, d’abord à la lumière de la Convention 
de Genève, ensuite dans le cadre de la protection subsidiaire.

Si le demandeur d’asile satisfait aux critères posés par la 
Convention de Genève, il est reconnu comme réfugié. Si le 
demandeur d’asile ne peut pas être reconnu réfugié mais 
qu’il court un risque réel de subir des atteintes graves en 
cas de retour dans son pays d’origine, le statut de pro-
tection subsidiaire lui est accordé. Dans les autres cas, le 
commissaire général prend une décision de refus d’octroi 
d’une protection internationale.

Dans chaque dossier, le CGRA prend une décision unique 
qui accorde ou refuse la protection internationale (statut de 
réfugié ou de protection subsidiaire). Il est possible d’intro-
duire un recours devant le CCE pour contester cette décision.

Lorsque la demande d’asile est introduite par un ressortissant 
d’un État membre ou d’un candidat État membre de l’UE, 
le CGRA peut décider de ne pas prendre en compte cette 
demande s’il ne ressort pas clairement des déclarations du 
demandeur d’asile une crainte fondée de persécutions ou 
un risque réel de subir des atteintes graves. Dans ce cas, 
la décision doit être prise dans les cinq jours ouvrables.

En ce qui concerne les ressortissants de pays d’origine 
sûrs également, le CGRA peut décider de ne pas prendre 
la demande en considération. Pour les demandes d’asiles 
relatives aux pays d’origine sûrs, le CGRA procède à un 
examen individuel et effectif. Seule s’applique la présomp-
tion selon laquelle, dans le chef du demandeur d’asile, il n’y 
a pas de crainte de persécution, ni de risque réel de subir 
des atteintes graves. Le CGRA doit prendre une décision 
dans les 15 jours ouvrables. 

C’est un arrêté royal délibéré en Conseil des ministres qui 
établit la liste de pays sûrs, sur proposition conjointe du mi-
nistre de l’Asile et de la Migration et du ministre des Affaires 

étrangères. La liste est évaluée au moins une fois par an et 
peut être révisée. La loi prévoit que le CGRA rédige un avis 
sur les pays qui sont susceptibles d’être repris sur cette liste.

2.3.  LE CONSEIL DU CONTENTIEUX 
DES ÉTRANGERS

Chaque demandeur d’asile (à l’exception des ressortissants 
de l’UE et les ressortissants des pays d'origine sûrs) a la 
possibilité d’introduire un recours suspensif contre la déci-
sion du CGRA. C’est le CCE qui, en sa qualité d’instance de 
recours, est compétent pour confirmer (refuser) la décision 
du CGRA ou la réformer (accorder tout de même le statut 
d’abord refusé). Le CCE peut donc accorder ou refuser la 
protection internationale. Il peut également annuler la 
décision du commissaire général au motif d’irrégularités 
substantielles qui ne sauraient être réparées par le CCE ou 
parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent 
que le CCE ne peut prendre de décision sans qu’il soit 
procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 
Étant donné que le CCE ne dispose pas d’une compétence 
d’instruction, c’est le CGRA qui, après annulation de sa 
décision, doit poursuivre son examen du dossier et prendre 
une nouvelle décision.

Les recours introduits devant le Conseil du Contentieux des 
Étrangers doivent l’être dans les 30 jours suivant la notifica-
tion de la décision du CGRA (recours de pleine juridiction). 
Dans ce même délai, le ministre compétent peut introduire 
un recours contre la décision de reconnaissance du statut 
de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire 
prise par le CGRA.

Le CCE est en outre compétent pour annuler les décisions 
du CGRA à l’égard des ressortissants d’un État membre ou 
d’un candidat État membre de l’UE. Les recours en annu-
lation doivent être introduits dans les 30 jours suivant la 
notification de la décision contestée.

L’introduction du recours suspend l’exécution de la décision 
contestée. Le demandeur d’asile ne peut donc pas être éloi-
gné avant que le CCE ne se soit prononcé dans son dossier.

Les voies de recours ouvertes aux ressortissants d’un pays 
d’origine sûr sont limitées à une demande d’annulation de-
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vant le CCE (sans effet suspensif automatique). Ce recours 
doit être introduit dans les 30 jours qui suivent la notification 
de la décision du CGRA. Le CCE dispose de deux mois pour 
rendre un arrêt.

Les décisions du CCE sont uniquement susceptibles d’un 
pourvoi en cassation devant le Conseil d’État. Une procédure 
de filtrage est prévue dans ce contexte. Chaque pourvoi en 

cassation est soumis à un examen visant à déterminer s’il 
est admissible ou non. Si le CE est incompétent, s’il est sans 
juridiction ou si la requête est sans objet ou manifestement 
irrecevable, le recours est déclaré « non admissible ». Le 
délai d’introduction d’un pourvoi en cassation est de 30 
jours suivant la notification de la décision du CCE.

3. LE STATUT DE RÉFUGIÉ
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux 
critères de l’article premier de la Convention de Genève1, qui 
définit le réfugié comme « toute personne craignant avec 
raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

1  Article 48/3, § 1er de la Loi sur les étrangers.

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques, se trouvant hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4. LE STATUT DE PROTECTION SUBSIDIAIRE
Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ;

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ;

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un 

civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit 

armé interne ou international4.

Le nombre de personnes auxquelles est octroyé le statut 

de protection subsidiaire est moins élevé que celui des per-

sonnes qui se voient reconnaître le statut de réfugié. Cela 

est dû au fait que les instances d’asile belges (CGRA et CCE) 

donnent la priorité à la reconnaissance du statut de réfugié 

et appliquent une interprétation assez large de la définition 

de réfugié. Ainsi, dans un certain nombre de situations pour 

lesquelles d’autres pays accorderaient le statut de protection 

subsidiaire, la Belgique accorde plutôt le statut de réfugié.

Dans le cadre de la protection subsidiaire, les situations dé-

crites aux points a) et b) se présentent rarement. Quand 

4  Article 48/4, § 2 de la Loi sur les étrangers.

Le statut de protection subsidiaire est accordé à « l’étranger 
qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut 
pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son 
pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays 
dans lequel il avait sa résidence habituelle, il encourrait 
un risque réel de subir des atteintes graves (…), et qui ne 
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à 
se prévaloir de la protection de ce pays, et ce, pour autant 
qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées 
à l’article 55/4 »2.

La définition comporte les éléments suivants :

 ◘ pas de motifs médicaux (article 9ter de la Loi sur les 
étrangers)3 ;

 ◘ motifs sérieux ;

 ◘ risque réel ;

 ◘ atteintes graves.

2  Article 48/4, § 1er de la Loi sur les étrangers.
3  En vue de l’évaluation des éléments médicaux, il y a lieu d’adresser une  
 demande d’autorisation de séjour au ministre ou à son délégué.



44 | Annexe : La procédure d'asile

c’est le cas, il s’agit de situations où les intéressés entrent 

en ligne de compte pour la reconnaissance du statut de 

réfugié ou pour l’exclusion (pour cause d’indications sé-

rieuses d’implication dans des crimes contre l’humanité ou 

des crimes graves de droit commun). La plupart des cas où 

le statut de protection subsidiaire est accordé concernent 

des situations présentant un risque réel de violence aveugle 

résultant d’un conflit armé, c’est-à-dire les menaces graves 

visées au point c).
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CONTACTS 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides
WTC II

Boulevard du Roi Albert II, 26 A

1000 BRUXELLES

Tél. +32 2 205 51 11

Fax +32 2 205 51 15

cgra.info@ibz.fgov.be

www.cgra.be

Helpdesk/Accueil
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h15 à 12h et de 13h15 à 16h

Service Avocats
Tél. +32 2 205 53 05

Fax +32 2 205 50 33

CGRA-CGVS.Advocate@ibz.fgov.be

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

Service Documents
Tél. +32 2 205 50 09

Fax +32 2 205 52 01

CGRA-CGVS.Documents@ibz.fgov.be

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 10h ou sur rendez-vous
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